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-' ~ Pris pour information: 
a Voor kennisneming. 

DÉ.\\1S510N DE M. BAIZE, ROGER, 
REPRÉSENTANT DE !.'ARRONDISSEMENT DE THUN. 

\'ériffmlion romptémantaire des pouvoirs de .Mme Doleau-Prince, 
premier suppléant, 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, par lettre en date du 
25 novembre 1959, M. Roger Baize a fait parvenir au bureau sa 
démission de membre de Ja Chambre des Représentants. 

Le suppléant appelé à le remplacer est Mme Deleau-Prlnce, qui 
avait été admise en cette qualité le 18 juin 1958. 

Comme la vèrification complémentaire prévue par l'article 235 du 
Code électoral ne porte que sur la conservation des conditions 
d'éligibilité, cette vérification n'a, dans les circonstances présentes, 
qu'un caractère de pure formalité. 
Je mus propos" donc, Mesdames, Messieurs, de passer aussitôt 

à l'admission de Mme Deleau-Prince comme membre de la Chambre, 
sans renvoi à une commission de vérification des pouvoirs. 

Sommes-nous d'accord, Mesdames, Messieurs? (Assrntimcnl.) 
JI en sera donc ainsi. 
Je proclame donc Mme Deleau-Prince membre de la Chambre des 

Représentants et je la prie de prêter serment. 
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Het bureau heeft het drukken tocgelaun van het wetsvoorstel van 
cle heer Lindernans, tot vaststelling l'an de. bestuurlijke en gerechte 
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COM.IIUNICATION DE M. LE PREMIER MINISTRE ET IN11:RPELLATION 
JOINTE DE M. CHALMET ADRESSÉE A M. LE MINISTRE DE L'AG!llCULTURE 
« AU SUJET DE LA SITUATION ALARMANTE DE L'AGRICULTURE PAR 
SUITE DE LA SÉCHERESSE ET DES MESURES QUE LE GOUVERNEMENT 
COMPTE PRENDRE DANS CE DOMAINE POUR VENIR EN AIDE AUX AGRI 
CULTEURS SINISTRÉS >. 

Suite de la discussion. 

MEDEDELING VANWEGE DE HEER EERSTE-.IIINISl'ER EN BIJûE\'OEGDE 
INTERPELLATIE VAN DE HEER CHALMET GERICHT TOT DE HEER 
MINISTER VAN LANDBOUW « BETREFFENDE DE NOODTOESTAND IN DE 
LANDBOUW INGEVOLGE DE DROOGTE EN DE MAATREGELEN WELKE !JC 
REGERING IN DEZE ZOU NEMEN OM DE GETROFFEN LANDBOUWERS TER 
HULP TE KOMEN l>. 

Ven•11/g ,·an tl• .'rsprekirrg. 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, nous poursuivons la dis 
cussion de la communication de M. le Premier Ministre et de l'inter 
pellation jointe de M. Chalmet adressée à M. le Ministre de 
)'Agriculture « au sujet de la situation alarmante de l'agriculture 
par suite de la sécheresse et des mesures que le gouvernement 
compte prendre dans ce domaine pour venir en aide aux agriculteurs 
sinistrés ». 
Mevrouwen, Mijne Heren, wij vervolgen de bc.-preking- over de 

mededeling vanwege de heer Eerste-Minister en de bijgevoegde 
interpellatie van de heer Chalmet gericht tot de heer Minist~r van 
Landbouw « betreffende de noodtoestand in de lanc.lbouw ingevolge 
de droogte en de maatregelen welke de regering in deze 2011 nemen 
om de getroffen landbouwers ter hulp te komen ~. 

Het woord is aan de heer Eerste-Minister, 

De heer Eyskens, Eerste-Minister (op het sr1rccl.-g,·sfodle). 
Mijnheer de Voorzitter, Mevrouwen, 1'-\ijne Heren, mijn tussenkomst 
zal in aanzienlijke mate worden vergemakkelijkt, dank zij c!e ver 
klaring dgelegd van op deze tribune, door de heer ,\linister De 
Vleeschauwer, in verband met het landbouwvraapstuk, en door de 
heer Van der Schuercn, wat betreft ùe algemene economische poli 
tiek, het stcenkolcnvrangstuk en het rnergiehdeid; dank z ij ook lie 
substantiële redevnerin~ ~i~krl'n uitgesproken door de heer Minister 
v:111 Fmanciën. 

Sommit;c redenaars, die het woord hebben genomen in de loop 
van dit reeds l~nge debat, hebben d~ regering- het verwijt gemnJkf, 
of tenminste de opmerkinp gemaakt, dat in de verklaring die ik 
hch :if~t le~d. niet alle ,·raag::.tukken worden vermeld of :inng~r:1:1kt 
die de openbare P.elan;.::--kllin~· en de l1t.:langstclling van di: Kamer 
kunnen weerhouden. 
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Er is gcz,·gd grwordcn d;;l niet werd gchanùet,l over de gezins 
politiek, over de vraag stukken vau de jt:ogd, OVl'I' de vraagstukken 
van de spc-r t, en rueu zou er kunnen aan toevoegen dat niet werd 
r;esproken over hondercl en een andere problemen, die volgens ver 
schillende graden en nuances onze aandacht gaande maken. 

Ik wil het herhalen, en ik geloof dat iedereen het heeft begrepen, 
dat de reg\!ring niet van zins was een nieuwe regerinsverklarirur 
af te leggen, maar alleen bij <le aanvnng van de parlementaire werk 
zaamheden voor het nieuwe jaar, te doen uitkomen welke de bedoe 
lingen zijn van de regering in verbant! met de talrijke wetsontwerpen 
die werden ingediend, en welke haar bedoelingen zijn op financieel, 
sociaal en economisch gebied. 

Wanneer men vraagt dat in alle bijzonderheden zou worden getre 
den van het regeringsbeleid, dan zouden achtereenvolgens al die 
genen, die aan het hoofd staan van een ministerieel departement, 
op deze tribune moeten verschijnen. Dat gebeurt bij lie behandeling 
van de begrotingen. Ik ben er ook van overtuigd dat alle problemen 
en opmerkingen die thans gemaakt werden, zullen herhaald worden 
wanneer wij kunnen overgaan tot de systematische bespreking van 
de begrotingen, 

Ik wens echter te herhalen dat de regering haar verantwoordelijk 
heid niet wenst te ontwijken. De achtbare heer Grootjans heeft 
gisteren gezegd dat de verklaring van de regering eerlijk is, ook 
al is hij er niet volledig tevreden over. Ze is eerlijk bedoeld en alles 
zins klaar. Er werd niets in de schaduw gelaten, omdat wij willen 
kenbaar maken welke de moeilijke politieke vraagstukken zijn die de 
regering in de eerstvolgende weken zal aanpakken. De regering wenst 
eerst en vooral te weten of zij over een meerderheid beschikt om 
haar bepaalde regeringspolitiek uit te voeren, zonder hierbij lie heer 
Leburton in alle bijzonderheden bij te treden, omdat ik lie overtui 
ging ben toegedaan dat zeer binnenkort al deze aangelegenheden 
zeer breedvoerig zullen behandeld worden, en dan door lie bevoegde 
Ministers, en zo nodig door mijzelf, de gewenste uitleg zal worden 
gegeven. 

Men kent ons standpunt over de zetelaanpassing en over lie her 
vorming van de kieswetgeving. De regering zal noch de toestand 
in Congo, noch de financiële moeilijkheden, noch andere omstandig 
heden inroepen, om haar verantwoordelijkheid ook maar enigszins 
te vermiaderen of te ontwijken. 

Ik heb er ook de nadruk willen op leggen dat wij aan de 
meerderheid zullen vragen een beslissing te nemen in verband met 
artikel 123sexics van het Strafwetboek en in verband met het pro 
bleem van de schadevergoeding toegekend aan de Staat wegens 
daden van incivisme. Dat is een vraagstuk dat hangend is, alternatief 
in een van onze beide Kamers sedert het jaar Hl47, en meer 
bepaald sedert april J947, wanneer de toenmalige regering een 
amendement indiende bij een in de Senaat in behandeling zijnde 
wetsontwero, ten einde deze kwestie te regelen. 

Wij zijn van oordeel dat het ogenblik is gekomen om in dit 
verband onze verantwoordelijkheid te nemen. 
Zoals ik het heb verklaard, hebben wij adviezen ingewonnen. Wij 

zijn de verplichting nagekomen die wij hebben aangegaan, ook tegen 
over u, Mevrouwen, Mijne Heren, toen wij hebben gezegd in de 
regeringsverklaring van verleden jaar, dat in verband met deze 
en· andere kwesties, adviezen van vaderlandslievende verenigingen 
zouden worden ingewonnen. Deze adviezen zullen worden bekend 
gemaakt, want het is nodig dat deze aangelegenheden in volledige 
klaarheid zouden worden behandeld. 

Ik behoor niet tot diegenen die, omdat bemerkingen of suggesties 
van de oppositie komen, deze stelselmatig zou afwijzen. 
ln verband met ,deze kiese vraagstukken, heeft de heer Leburton 

gezegd : 
Je m'excuse, Monsieur Leburton, de ne pas reprendre textuelle 

ment l'Anal)'tique, mais j'ai pris vos paroles au vol : 
< Nous sommes d'accord pour appliquer une politique de clé 

mence, même une politique de pardon, quinze années après la guerre, 
mais nous ne voutons pas l'onbli. > 

Monsieur Leburton, je crois que sur ce point nous sommes à peu 
près d'accord. Nous ne demandons pas l'oubli complet non plus; 
cependant, nous estimons que l'on peut admettre l'oubli des fautes 
minimes 011 excusables. Nous voulons, et je crois que vous le voulez 
aussi, et je vous en félicite, appliquer une politique humaine, une 
politique raisonnable. Vous voulez, et nous voulons, que soient 
respectés ceux qui sont allés jusqu'au suprême sacrifice. 
J'ai la conviction que si l'on veut se placer sur cette base et d<111s 

cet esprit... 

M. De Sweemer. - Où est Elias? Quel sera son sort après votre 
accord avec les libéraux. Votre silence, Monsieur le Ministre, est 
une réponse. 
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M. Eyskens, Premier Ministre. - ... 011 1w11l 111,·llrc lin it ces 
contestations qui onl dur~ tnip lvngtemps .. k ,·mie; 4!,e lé 1110111~11t 
est venu de donner t111c sulution à l'ensemble de ces quL·sfions, et 
Ic gouvernement n'hésitern pas ù prcnclrc S('S rcspousahilirés. 

M. Leburton. - Je m'excuse de vous i111crr<>111pn·, 111:,i,, j'nimcr ais 
connaitre: votre avis en cc qui concerne l'amnistie. 

M. Eyskens, Premier MinL-.tre. - Votre interruption ne me g~11e 
nullement. Vous n'ignorez pas que, ni le pnrti social-chrétien ni Ic 
parti libéral, qui sont au pouvoir, ni vous autres d'ailleurs, nous 
n'avons inscrit l'amnistie dans notre progrnmme. D'autre part. vou~ 
connaissez le programme du gouvernement, approuvé par ln majorité 
au mois de novembre dt l'année dernière. 
Je me tiens strictement à ce programme. Il est déjà assez difficile 

de l'exécuter ... (Rires.) 

M. Anseele. - A qui le dites-vous? 

M. Eyskens, Premier Ministre. - ... d'autant plus que Ic gouver• 
nement est harcelé de toutes parts et qu'il existe dans ce pays 
beaucoup de groupes de pression ,'c toute espèce, dans le domaine 
social, culturel. .. 

M. Larock. - ... financier. 

M. Eyskens, Premier Ministre. - ... économique. 

UNE VOIX A GAUCHE : •.. et sentimental! (Rires sur tes bancs 
$0rialistes.) 

M. Eyskens, Premier Ministre. - Ce qu'on peut reprocher au 
gouvernement, et là je suis en aveu (ah! ah! ironiques à ga11rhc), 
c'est qu'il a fait trop de choses à la fois. Quand j'ai dit qu'en tout 
cas le gouvernement opposera un barrage à toutes les initiatives 
qui pourraient mettre en danger le mécanisme financier, j'espère 
que la Chambre m'a bien compris. Cela veut dire que le gouverne 
ment exécutera dans le calme l'entièreté de son programme, parce 
que je considère, en tant que chef du gouvernement, que œ pro 
gramme constitue un contrat entre le gouvernement et sa majorité, 
mais c'est un contrat prévu pour quatre années. li faut l'exécuter 
au . rythme des possibilités, en tenant compte des réalités écono 
miques et financières, et aussi de l'évolution du revenu national. 
Voilà ce que j'entends par faire des choses rnisonnables. (Appla11- 
dissemcnls sur les bancs sociaux-chrétiens cl /il>èra11x.) 

M. De Sweemer. - Alors, Elias reste en prison? (Colloques. - 
M. le Président frappe du mail/,'/.) 

Vous ne répondez pas, Monsieur le Premier Ministre, cela con- 
stitue une réponse. · 

M. Van Eyndc. - Cela veut dire clairement, Monsieur le Premier 
Ministre, que comme I'arnnistie n'es: pas au programme du gouver 
nement, si Ic gouvernement reste au pouvoir ... (Nnuvcanx colloques, 
- M. le Président frappe du mail/el.) 

M. Ic Président. - Le Premier Ministre seul a la parole. Si l'on 
continue à l'interrompre, je vais suspendre ta séance. (Appla11disse 
ments sur les battes sociaux-chrétiens et libéraux.) 

M. Van Eynde. - Allez surveiller les cours de la bourse! 
M. De Sweemer. - On est ici pour poser des questions au 

Premier Ministre, mais il n'y répond pas. 
Qu·est-ce qu'on va faire d'Elias? C'est une question très simple. 

(Co//oq11cs. - /If. le Président frappe dil maillet. - Interrttption de 
ll-1. Van Eynde. - Protestations à droit,•.) 

M. le Président. - Monsieur Van Eynde, je regrette de devoir 
vous rappeler à r ordre. 
M. Van Eynde. - Encore une fois, vous êtes beaucoup trop ner 

veux, Monsieur le Président. 

M. le Président. - C'est vous qui l'êtes, Monsieur. Vous vous 
cond.llisez d'une manière qui déshonore la Chambre. (No111•ca11x 
appla11disscme11/s sur les mêmes bancs.) 

M. De Sweemer. - Parlons d'Elias, c'est mieux. 
Pas de réponse? 

De heer Eyskens, Eerste-Minister. - Ook wat de taalvraag. 
stukken en de culturele vraagstukken betreft, zal de regering haar 
verantwoordelijkheid niet ontduiken. Een redenaar heeft gezegd dat 
het door de regering neergelegd ontwerp betreffende de cultuur 
raden z:onder enige betekenis is. l: 
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Mevrouwen, Mijne Meren, wij zullen op deze aangelt'f!cnhcid 

terugkomen wanneer het desbetre îfcmle wetsontwerp zal worden 
behandeld. Ik zou echter willen weten of iemand in deze Kamer 
zou durven voorhouden dat wij cultuurraden moeten samenstellen, 
waarvan de macht zou lig-gen hoven de macht van d~ rt>gerin1,!. of, 
'.'Wat no~ crher i:--, boven deze van de wetgevende Kamers, Het nnt 
werp van de regerin~. waarbi] een stap gt>zct wordt in d~ rirhtin.; 
van de culturele autonomie, verleent arm deze cultuurraden g:el'n 
eigenlijke macht. Het i~ een macht om advies uit te brengen. ln 
bepaalde omstandigheden zullen deze adviezen bekendgemaakt 
worden, zodat zij ir. feite een bindende betekenis zullen hebben. 
;\Vie kan echter komen voorstellen op deze tribune dat in onze wet 
.ge,•ing en in her kader van onze pnbliekreehterlijke organisatie, 
machten zouden afgcdrag~n worden die behoren niet alleen tot de 
1·egering maar tot de wetgevende Kamers. 

Een redenaar heeft gel'raagd dat orde zou worden l!ebracht in de 
Staat. Het is met deze zin dat ik een aantal en zeker de meeste der 
debatten in deze Kamer resumeer. 
Orde in de Staat, dat wil zeggen, er voor zorgen dat de Staat 

'doeltreffender werkt. ln dit verband zal heel wat kunnen worden 
a;ezegd over de structuur van de re;:eringen en hun werkmethodes. 

Ik wil niet uitweiden over· de samenstelling l'an de huidige rege 
ring. Het vraagstuk werd opnieuw aangesneden door de achtbare 
heer Van den Daele, die ik mijn dank betuig omwille van het feit 
dat hij zijn vertrouwen stelt in het huidig beleid. Wat ik wil zeggen 
is dat dit inderdaad zou moeten overeenstemmen, opdat met het 
oog op de betere werking van de regering een beroep zou kunnen 
J:edaan worden op de medewerking van staatssecretarissen. 

Ik geloof dat ik terloops tijdens een interruptie zei dat de Neder 
Iandse regering beschikt over 11 staatssecretarissen, die de Minis 
ters bijstaan in hun taak. Orde in de Staat, dat wil niet noodzakelijk 
zeggen de uitgaven vermeerderen. Het moet helaas worden onder 
streept dat de politiek van besparingen.- de politiek waarover ik 
hoor spreken sinds ik in het parlement zetel, en waarover alle rege 
ringen hebben !(chandcld - zeer dikwijls ondoeltreffend is. Er wor 
den zeer grote uitgaven gedaan ingevolge bepaalde politieke beslis 
singen. Er worden wetten goed!(ekeurd en de kleine besparingen 
geschieden soms ten koste van een ernstig en steviger beheer, en 
ten koste ook , an de arbeid die moet worden verwezenlijkt door de 
.Ministers en door de hoge administratie Yan het land. 

De regering gaat echter de verbintenis aan haar controle 
organismen te versterken of althans de reeds bestaande controle 
organen - en deze zijn zeer talrijk - te doen functioneren. 

Mijnheer de Minister van financiën. u ligt aan het vertrekpunt 
van een wet die wij tot stand hebben gebracht ten einde de controle 

. door de parastatale organismen te versterken. De regering gaat de 
verbintenis aan opdracht te geven aan alle organismen en agenten, 
langs. de ambtenaren om en langs -de inspecteurs Yan financiën, 
tegenover welke soms kritiek wordt uitgeoefend, dat zij overal de 
controle en het toezicht zouden verscherpen. 

Deze controles moeten worden gedaan, niet alleen in de Staat en 
de parastatale or~anismen, maar ook in de sector ,·an de provin 
ciën en gemeenten. 

Orde in de Staat, dat hekken! ook dat alles juist zou worden 
bepaald in Iunctié vau de mogelijkheden. 

Mevrouwen, Mijne Heren, dat is het waarom, dat is de betekenis 
van het Programmatlebureau, waarvan sommigen hebben gezegd 

_,lat het ondoelmatig is, hoewel zij niet in staat zijn te oordelen over 
de werkzaamheden die worden verricht ingevolge de opdracht die 
het Programmatieburenu heelt gekregen. Deze opdrael.: h~staat 
erin - en ik wil er speciaal op drukken dat zij zal uitgevoerd wor 
den - bepaalde financiële, economische en sociale hervormingen, 
die moeten worden doorgezet, te laten gesrhieden in het algemeen 
kader van het nationaal inkomen, en ook in functie van de controle 
cijfers en duidelijke gegeveils, zodat men kan oordelen wat moge 
lijk is en wat niet mogelijk is. 

De regering wil zich losrukken uit de atmosfeer en uit de men 
taliteit die niet alleen eigen is aan België maar die toch in Belgié 
in hoge mate is ontwikkeld, de mentaliteit die wil dat men steeds 
meer vraagt van de Staat. 

Men vràagt de Staat massale uitgaven te doen, terwijl men 
tegelijkertijd weigert enige verantwoordelijkheid te nemen,. hetzij 
wat de afschaffing van andere uitgaven betreft, - uitgaven die 
misschien in de rangorde van de dingen minder belangrijk zijn dan 
lie uitgaven die worden gevraagd, - hetzij dat men in de openbare 
.mening weigert - en dit op een algemene en brutale wijze 
,belastingen te betalen. 

Voor een re!(ering is het niet ideaal - en zeker niet voor deze 
regering - langs de weg van de belastingverhogingen al de vraag 
stukken te willen oplossen. 

Ik betreur dat wij, om het evenwicht van de begroting voor 1960 
,1e kunnen verzekeren, in die buitengewoon moeilijke omstandig 
heden, waarop de heer Minister van Financiën gisteren uitvoerig 

'c!e aandacht heeft gevestigd, genoopt worden nieuwe belastingen 
je heffen • ... . 

. •--•--·------ --- --- ·---- 
Ik weet het, de louira rcrgt : ten eerste, dat men cr voor zou 

zur,.!t'll dat het tempo vau lie stnntsuitgaven zou nnugepast zijn 
aan de economische exnnnsie en de ;11g·cmenc evolutie van het 
inkomen: ten hn .. -cde, dat men, steunende op een fiscale hervorming' 
die rcchtvaarcligheid zou hrl'ngcn in het hclnstingRystccm, bepaalde 
fiscale maatrepelcn zou kuuru n tr: .. ·ffen. 
Mnar het is vuur de regering onmogelijk alles 1c verwezenlijken 

en alles op te lossen in een handomdraai. Trouwens, hetgeen wij 
gedaan hebben - en ik hen gelukkig dat het door de openbare 
opinie wordt begrepen -- is zeer aanzienlijk. 

Er moet orde worden. gebracht in het stelsel van de openbare 
aanbestedingen. Er moet worden vermeden dat een aanbesteding 
gesrhiedt voor 100 miljoen frank en dat het achteraf blijkt dat 
men 500 miljoen moet betalen. 
Er moet komaf worden gemaakt met de administratieve hervor 

ming, en ik hen gelukkig u te kunnen aankondigen, dat in dit verband 
de heer Albert Lilar, ondervoorzitter van de Ministerraad, in het 
bijzonder belast met de administratieve hervorming, binnenkort 
concrete voorstellen zal kunnen voorleggen. Wij wensen dat de 
administratieve hervorming zo spoedig mogelijk geschiedt, opdat 
onze administratie in onze publiekrechtelijke organisaties zou 
gevormd worden uit een elite-korps. 

Mevrouwen, Mijne Heren, in dit debat is de grootste aandacht 
eigenlijk gegaan naar de financiële politiek. Het is onmogelijk een 
sociale en economische politiek te vestigen op ongezonde financiën. 
Ik herinner mij nog zeer goed dat verleden jaar - misschien bij 
de bespreking van de regeringsverklaring of bij een andere gelegen 
heid - een lid van de oppositie mij heeft toegeroepen : c Vous 
n'avez pas les moyens de votre politique ... > 

M. Van Eynde. - Et vous avez répondu : "0ui! > 

De heer Eyskens, Eerste-Minister, - ... waarop ik !(eantwoord 
heb : « Dat is inderdaad de grote handicap die de regering onder 
Raat. » 

Mevrouwen, Mijne Heren, welk belang zou ik er bij hebben de 
waarheid te willen bewimpelen of vermommen? De regering onder 
gaat inderdaad een zeer zware handicap, omdat zij niet over de 
middelen beschikt, die ze nodig heeft om op de doelmatige en 
stelselmatige, maar ook op een geestdriftige wijze, een expansie 
te verwekken in het economisch leven, om de strijd te voeren tegen 
tl~ werkloosheid, om de economische expansie aan te wakkeren. 
De regering is vertrokken van de toestand die 11 kent en het is 
niet nodig op het beleid van de voorgaande regeringen terug te 
komen. Er zijn dikwijls in het beleid boni's en deficieten geweest. 
Ik zou u de cijfers kunnen voorlezen in verband met het uitvoeren 
van onze begroting sedert 1947. Dat alles brengt geen aarde aan 
de dijk, maar een zaak is toch duidelijk : wij zijn geplaatst gewor 
den vóór een moeilijk vertrekpunt door de economische recessie. 
\\ïj zijn begonnen in omstandigheden waarvan sommigen zegden 
- en <lie behoren tot de meerderheid - dat wij moesten vertrek 
ken in dramatische omstandigheden. Ik heb ook suggesties gekre 
g-en van diegenen die toen zegden : de toestand is van die aard 
rlat n eenvoudig uw programma moet verleggen voor de toekomst 
en een politiek van brutale aanpassing moet verwezenlijken, waar 
door wij niet die investeringen zonden gedaan hebben die wij 
gedaan hebben. Ik heb gesproken over een programma dat uitge 
voerd werd door de Minister van Openbare Werken en ik meen 
dat wij goed gedaan hebben. Op gebied van de woningnood, heeft 
lle heer Minister van Volksgezondheid en van het Gezin een politiek 
gevolgd waardoor wij ook de koopkracht der minst gegoeden van 
de bevolking hebben gesteund. 

Ik ben ervan overtuigd dat, waren wij niet die weg opgegaan, 
vij de inflatie hadden gehad, temeer daar ik moet onderstrepen 
dat België de gevolgen van de recessie dieper heeft gevoeld. Ilet 
is de waarheid en sommige redenaars hebben het onderstreept 
-- ondermeer de heer Tielemans - dat België inderdaad de econo 
mische herleving met een zekere vertracing' heelt gevolgd, wanneer 
wij een ver gelijking maken met wat geschied is in andere Iarulen 
die behoren tot de Gemeenschappelijke Markt, tot welke wij zijn 
toegetreden en in de schoot van welke wij onze economische 1111,;:c 
lijkheden en onze positie moeten durven verdedigen. 

Ik gelonf dat dank zij de ge,·ulgde politiek, dank zij lu-t d"el 
hiervan, die investeringen economisch verantwoord zijn, want heel 
het programma van de openbare werken beantwoordt - is het 
waar of niet - aan absolute nnodwendigheden. De ~e\"olgde puli 
tiek en de economische resultaten, die zijn bereikt, dra~en hij tot 
<le economische herleving die nu geschiedt en die voor ons ten 
periode van voorspoed in het vooruitzicht stelt. Ik zie ook met onge 
duld dat de openbare schuld stijgt. Men heeft al te gemakkeli_ik de 
cpenbare schuld !(ebruikt om financieringen te doen langs de bui 
ti-ngewone begroting en dan vooral allerlei uituaven, die in de ware 
zin l'an het woord geen buitengewone, maar produktieve uitgal'en 
zijn. 

EEr-. STE.11 I.I:--;~s : Dat is ,·oor de heer Van Moutte. 
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De heer Eyskens, Eerste-Minister. - Men heeft al ·te gemakkelijk 

budgettaire tekorten bijgelegd door een beroep te doen op leningen. 
tiet is daarom dat de huidige regering, die in alle sectoren gron 
dige saneringen doorzet, wil dat ten minste de gewone begroting 
van 1960 in evenwicht zou zijn. 

De openbare schuld is gestegen met meer dan 40 miljard tellcns 
in tie periode van l!150 tot l!J5-l en opnieuw van l!J5,I tot Hl5S. 

En indien die stijging alleen ware gebeurd met het oog op hel 
financieren van investeringen, dan zouden wij ons verheugen, want 
dan zouden wij weten dat de middelen, opgenomen op de kapitaal 
markt, gebruikt waren tot de verwezenlijking en de verbetering van 
de economische outillering van het land, en dat daardoor een basis 
zou gelegd zijn mor een verhoogd inkomen, en dat bijgemlg het 
automatisch feit van de meer opbrengst der belastiugcn, zonder dat 
wij de aanslagvoet ervan moeten verhogen, de nodige middeten zou 
verschaffen om de openbare schuld te delgen, 

Mesdames, Messieurs, ainsi que je le disais, c'est surtout le pro 
blème financier qui a retenu l'attention de la plupart des orateurs. 

A ce sujet; je n'entrerai pas dans certains détails parce que les 
considérations, qui ont été exposées hier après-midi à cette tribune 
par M. le .Ministre des Finances, ont ·garM, je crois, toute leur 
significatlon. · 

Le gouvernement vous ouvre les livres, Mesdames, Messieurs; le 
gouvernement dit toute la vérité, le gouvernement n'a rien à cacher! 
(Ah! ah! ironiques sur les bancs socialistes. - Cris.) Et je vais 
souligner, sans équivoque aucune (rires ironiques sur tes bancs 
sotialistes), les faiblesses, qui malgré nos efforts, subsistent dans Je 
builget de 1960. 

Mesdames, Messieurs, dans l'exposé général du budget des recettes 
et des dépenses, qui vous sera distribué demain (ah! enfin! sur les 
bancs socialistes), vous pourrez lire qu'en dix années, soit de 19-18 
à 1!158, Ic revenu national nominal de la Belgique a augmenté de 
:iï I'• <:., et que les recettes de l'Etat ont été augmentées de 56 p: c. 

Cela veut dire qu'abstrnction faite des modifications survenues en 
matière d'impôts et en matière de dégrhements, nous constatons 
pour une période de dix ans, une concordance presque parfaite entre 
l'évolution du revenu national et celte des recettes de l'Etat. 

Mais ce qui est important et ce qui est ~ra1·c, c'est que, par 
ailleurs, les dépenses de l'Etat ont été augmentées au cours de 
celle même période de dix années de 78 p. c. 
Telle est l'origine 'de l'augmentation de la dette publique. Et 

encore pourrait-on s'en réjouir, si cette augmentation de dépenses 
supérieure au rythme d'évolution des recettes, était due uniquement 
am: dépenses productives, notamment aux grands travaux publics. 

Vous savez tous que ce n'est pas le cas, car, hélas! les budgets 
extraordinaires ont contenu depuis des années des postes impor 
tants qui n'auraient pas dû y figurer et qui. dans un système finan 
cier logique et courageux devraient être financés par des recettes 
ordinaires. 

Notre départ était difficile : un feuilleton de crédits supplémen 
taires de plus Ile 10 milliards pour l'exercice 1958, déficit réduit 
à 11,200 milliards, grâce à des compressions et des annulations de 
crédit. 

,l\1il neuf cent cinquante-neuf aura été une année difficile, elle 
aussi, que nous avons entamée avec un déficit de 5 milliards. Nous 
vous l"avions annoncé. Si nous avions opéré, brutalement, dès le 
début de 1959, les compressions qu'il eût fallu pour réaliser, en 
dépit de cet ensemble de crédits supplémentaires de dix milliards 
pour l'exercice 1958, l'équilibre du budget ordinaire, nous nous 
serions placés devant lïmpossibilité de faire quoi que ce soit dans 
le domaine de l'expansion économique. 

Voilà l'effort qui a été fait et je ne reviens plus sur les chiffres. 
j'ai le droit de le dire, l'effort qui a été fait est méritoire. 

En ce qui concerne les crédits en 1960, ceux que nous sollicitons 
pour le budi?et ordinaire s'êléveront à 110600 millions environ. 
contre 10.5100 millions pour le budget initial de 1959, soit une 
augmentation de 5 milliards. Mais vous rendez-vous compte, Mes 
sieurs, - le pays en tout cas ne s'en rend pas compte, - de ce 
qui a été fait par le gouvernement pour limiter cette augmentation 
aux chiffres indiqués? 
je répète que, l'Our l'instruction publique, à la suite de l'augmen 

tation du nombre d'élèves, de la démocratisation de I'enseiancment 
et de l'application de la nouvelle loi scolaire, nous sommes con 
tronrés avec une augmentation de 6 milliards. 

En ce qui concerne les charges de la dette publique, l'augmen 
tation est de 2 -100 millions et pour les pensions elle est de 1 -178 mil 
lions, en fait un milliard et demi. A la suite de la hausse de l'index 
des prix de détail, nous sommes oblizés, par le jeu de l'adaptation 
automatique des traitements, des pensions cl de certaines allocations 
à l'évolution de l'indice des prix, nous sommes obligés, dis-je, de 
décaisser une somme supplémentaire de 1 .JOU millions. 
Cela signifie que ces seules augmentations qui doivent paraître 

à d'aucuns inéluctables, se chiifrent à plus de 11 milliards. 

Telle est la mesure de ce qui a été fait par cc gouvernement 
pour· mettre de l'ordre dans les finances. Je puis le dire avec 
d'autant plus d'assurance que le Ministre des Finances a annoncé 
que le budget de EltiO sera en équilibre, qu'il Ic sera gràt·e à des 
amendements que nous introduirons avant le :11 décembre et qui 
doivent encore nous permettre de réaliser 860 millions de francs 
d'èconomies. 

Il m'a été demandé : Faut-il que le budget de 1!160 soit en équi 
libre? 
Mt:sdam~s et Messieurs, si nous n'avions pas 1:: Innleau du passé, 

cette autnnentat.on excessive de la dette publique, j'aurais persen 
nellerneut, quant it moi, o:~é prendre 1~ risque d'ouvrir rn1111L·e H!l.10 
avec un budget non pas équilibré, mais 'en dèscquilibr« seulement 
de I f:00 ou I BOO 111i!lio11~, cc qui correspond :i peu près il Ja 
somme que l'Etat voudrait obtenir g-r:îce aux nouveaux impó.s. 
Mais, v11 le Iardcau du passé, vu l'allure de la dette publique, je 
crois que le gouvernement a fait preuve de sazesse, - et je vous 
demande à tons de Ic comprendre, - en disant qu'il iaut que ce 
budgst de 1%0 wit en équilibre. 

Le gouvernement suppose et espère avec vous tous que 
l'année l!l60 sera une année de reprise économique, et, disons-le, 
de prospérité. Par conséquent, il suait inconcevable qu'un pays 
comme la Belgique n'établisse pas 'au cours d'une année bonne ou 
présumée telle, 1111 budget ordinaire en équilibre. 

D'autre part, nous nous trouvons placés, et cela dans le cadre 
du budget extraordinaire, devant le problème du Congo. pour 
lequel, vous le savez, une aide financière particulièrement lourde 
est prévue. 

Il faut non, seulement maintenir la confiance au Congo, mais 
aussi en Belgique et c'est la raison péremptoire pour laquelle il 
faut, Messieurs de la majorité, soutenir le gom·ernement lorsqu'il 
dit : Nous devrons établir cet équilibre. 
Enfin, nous sommes dans le Marché cnmmun. Le Ministre des 

Finances a été obligé de prévoir , une moins-value de recettes à. 
cause de la réduction des droits d'entrée en application du Marché 
commun. 

Le Marché commun fonctionne; je m'en Iélicite. 
Je m'en félidte parce que nos industriels, nos producteurs, nos 

exportateurs, trouveront accès â. un débouche comptant J 65 millions 
de consommateurs. 

Cela nous impose toutefois des devoirs, à la fois sur Ic pla11 
politique et économique. 
je ne pourrais admettre, quant à moi, qu'un ~ouvernement s'cn~a~e 

dans cette concurrence accrue au sein du Marché commun sans 
partir d'une base financière saine, qui est aussi la base tie toute 
politique d'expansion économique. 
Pour maintenir cet équilibre il faudra. en effet, pratiquer une 

politique d'austérité, cnmme le signalait M. Van der Schueren. Cela 
si'..:nif;°e l'austérité de l'Etat, de, administrations, lies pouvoirs publ'cs, 
dans un pays prospère où se développent l'expansion économique 
et Ic progrès social. 

M. Van Eynde. - Que c'est bien dit! 

M. A. Van Acker. - Vous y croyez, à ce budget en équilibre? • 

M. Eyskens, Premier Ministre. - j'y crois fermement, Monsieur 
Van Acker. D'ailleurs, les résultats sont déjà là. Pour le prouver, 
je pourrais ... (interruption de 1\1.' Van A,ker) vous rappeler toute 
la signification du brillant discours prononcé, à cette tribune ..• 
(nouvetïe interruption de M. Van Acker) par M. Van der Schuercn, 
Ministre des Affaires économiques, qui a prouvé qu'une solution 
est, enfin, donnée au problème de l'énergie, que nous ne pouvons 
limiter au problème du charbon sans commettre une erreur . .'.t Van 
der Schueren a prouvé, par une démonstration absolument couvain 
cante, que le problème de l'utilisation cle toutes les sources d'énergie 
est posé. Nous nous efforçons en cc moment de résoudre le problème 
charbonnier. 

Les prix des charbons belges, je le répète, se trouvent actuelle 
ment au niveau du prix des charbons de la Ruhr. Il existe encore 
ce que l'on appelle une différence géographique, résultant des [rais 
de transport. Celle-ci sera bientôt, elle aussi, résorbée. 
je vous le rappelle, Jlt Van der Schuercn a pu annoncer une 

diminution considérable du prix de l'énergie électrique. 
Le gouvernement apporte donc une soluricn Iondamcntal.: à la 

question charbonnière qui, depuis la libération, pèse sur toute 
l'écouomic du pays, sur notre système Iinancier et, par aüleurs ..• 

De heer De Keuleneir. - t, hebt nids ~edaan' Niets! 

M. Eyskens, Premier Ministre. - ... ce l(ou1·ernemcnt revendique 
l'honneur d'avoir inauguré une véritahle politique de recouversion, 
Je ne m'étendrai pas longuement sur le discours prononcé par 

li\. Toubeau et ne répondrai pas à la remarque laite par M. Nazé, 
lorsqu'il nous uit que tout te que nous faisons dans le Borinage 
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est de la poudre aux yeux ... (interruptions sur. diver«. ha11('s) _c;t que 
la crêatiÓn de nouvelles usines dans cette r<'gion n'est qu'une vaine 
parade. Je ne lui répondrai même pas. 

. 111. Nazë, - C'est plus facile! 

1,1, Eyskens, Premier Ministre. -- Je compte, moi, sur les Borains: 
ils savent ce qui se passe. (Appla_1{dissèments s11r les bancs de la 
majorité.) ' 

M. Van Eynde. - Les Borains de la \Vest-Flandre vous acclament! 
M. Nazé. - On vous obligera à répondre! On vous y obligera! 

. M. Eyskens, Premier Ministre. - j'ai entendu annoncer depuis 
nombre d'années dans les déclarations gouvernementales l'assainisse 
nient d'un secteur particulièrement éprouvé de la sécurité sociale, 
celui de l'assurance .maladie-invalidité. 
· Voici de quoi il s'agit. 
. Plus de cinq milliards de déficit accumulé trouvent leur origine 
'darts ce qu'on a appelé des avances récupérables, non inscrites dans 
les budgets, avances que nous ne pourrez - ·hélasl - jamais 
récupérer, Monsieur le Ministre des Finances, et vous le savez fort 
!bien, 

Al. Van Eynde. - Il n'y a plus d'amis de M. Liebart dans cette 
salle! 

M. Eyskens, Premier J\\inistre. - Le budget de 1000 prévoit toutes 
Jes dépenses que Ic gouvernement veut faire pour le secteur assurance 
malauie-invalidité. Je demande .:~re11dant à la Chambre et à l'opinion 
publique de bien vouloir comprendre que ne sont pas seulement 
intéressés :i cette assura nee mntadic-invalidité, les mutualistes, 
,c'est-à-dire les personnes inscrites individuellement dans des mutua 
lité~, mais également leur. fè11i'nie,·, leurs enfants, les famil!es. Cc 
secteur touche près de 5 ruillions (je Belges. 

Dans un pays comme la ".i3eigique, un pays moderne, 1111 pays 
progresslstè, un pays pour lcquçl nous développous une politique 
de progrès... · 

M, Major. - Qui commence à être sous-développé! 

M. Eyskens, Premier Ministre . ..:.. ... il serait trop simpliste et 
contre-indiqué de dire que l'on peut réaliser des économies dans 

ée secteur en diminuant tout simplement les soins de santé, alors 
_que nous sommes tous d'accord pour reconnaître qu'un grand effort 
J'impose pour couvrir certains grands risques, et notamment cer 
taines maladies sociales . 

Hélas, alors que tant d'abus mènent à dépenser tant d'argent, en 
couverture de petits risques, un effort supplémentaire devrait être 
fait pour certains maladies graves, la tuberculose, le cancer et 
d'autres. 

Le gouvernement a élaboré un J)Tuj1;t qui contient une solution. 
.Cette solution peut n'être pas parfaite : je tiens à dire à l'opposi 
tion, et en particulier à M. Leburton, que si des suggestions valables 
$Ont faites par l'opposition, le gouv.crnement se fera un devoir non 
~ulement de les prendre en considérntion, mais aussi de les accep- 
:ter... · 
M. Van Eynde. - Comme pour le Congol 

M. Eyskens, Premier-Ministre. - ... s'ils permettent lie résoudre 
c~ problème extrêmement délirai et difficile. (ltppla11dissemenls sur 
lts bàncs libéraux .) 

M. Brouhon. - Le Ministre tie la Prévoyance sociale a Iermé 
l'oreille à toutes nos suggestions. 

M. Eyskens, Premier Ministre. -· fi doit être bien entendu ... (Nou 
yclles interruptions sur /I'S buncs du parti soriaüste.ï 

lit. Major. - En réponse à toutes fes sug(::estions que nous avons 
faites, vous avez dit chaque fois qu'il était impossible de les réaliser. 

M. Eyskens, Premier Ministre. - Mesdames, Messieurs, deux 
·c:J1oses doivent être bien entendues. Il faut que la réforme conduise 
à un assainisement et qu'elle permette de réaliser les économies 
~ui sont prévues dans Ic système du gouvernement. 

M. De Swecmer. - Sur Ic Jos tie qui? 

l\l. Eyskens, Premier Ministre. - Ces économies seront obtenues 
gräce à un meilleur fonctionnement,. au rétablissement de certaines 
responsabilités, et aussi :i des économies qui seront faites 
dans le secteur de l'administration. L'administration et l'élaboration 
cles statistiques, dans l'organisation de l'assurance maladie-invali 
clité, entraînent, si je ne me trompe, une dépense de quelque 
il 100 millions de francs. 

Une seconde.chose.dolt Nre bien comprise •.. Cette réforme, qui duit 
être en application en lOfJO, ne pent pas aboutir au favoritisme 
politique (applandissements sur les boucs de la majorité et surtout 
sur les bancs titièraus), c'est une réforme qui ne peut pas se faire 
de telle sorte que ... 

M. Van Eynde. - En voilà du culot! 
M. Eyskens, Premier Ministre. - ... qu'un système de mutualités 

soit favorisé par rapport à un autre système. Il faut que la réforme 
se fasse dans la clarté, d'une manière correcte et honnête, dans le 
but : 

1° De mettre fin au scandale en vertu duquel on a donné partout 
des milliards et des milliards d'avances prétendues récupérables, 
sans que le législateur· ait été consulté. 
2° D'assurer à notre population une meilleure garantie en ce qui 

concerne les soins de santé. Cela implique aussi un contrôle plus 
sévère et mieux approprié afin de mieux éliminer les abus qui exis 
tent visiblement dans ce secteur. (Applamlissemcn/s sur les balles 
de la majoritè.ï 

Mesdames, Messieurs, en 1!)59, le gouvernement dépensera pro 
bablement une somme de 4,7 milliards pour venir en aide aux d11i 
meurs ... 

M. Castel. - Et pour venir en aide aux employeurs! 

M. Eyskens, Premier Ministre. - ... et 1,2 nullard pour remettre 
des chômeurs au travail par l'entremise des communes; comme il 
s'agit parfois de travaux dont la productivité est discutable ou nulle, 
les sommes dépensées dans œ secteur constituent aussi une aide 
indirecte aux chômeurs. 

Le chômage est 1111 problème très gra\'e, d'autant plus qu'à la 
suite de la modernisation de l'industrie et 'de .la rationalisation, nous 
constatons que la productivité augmente, que l'indire de production 
augmente, que les exportations croissent en volume, mais que se 
pose Ic problème de l'emploi. Le problème du chômage en Belgique 
ne peut pas être détaché du problème de la mise au travail. Mais, 
voyez-vous, nous vivons dans 1111 pays, il faut s'en féliciter peut-être, 
en principe, qui a des frontières largement ouvertes, qui, depuis des 
années déjà, a été une préfiguration de ce Marché commun et 
j'espère que le Marché commun sera un marché libre du travail, 
qui permettra les migrations libres des hommes aussi bien que le 
mouvement libre des marchandises et des capitaux. 

Il faut tout de même souligner qu'il y a probablement à l'heure 
actuelle 165 000 ou 170000 travailleurs étrangers au travail en 
Belgique. Je ne prétends pas qu'ils ne méritent pas de travailler 
dans ce pays et qu'il n'y font pas de choses utiles, peut-être même 
des trauvaux que certains Belges ne peuvent pas faire. Mais le 
problème n'est pas là, et, lorsque l'on compare un tel chiffre avec 
le chômage eu Belgique, cela prête tout de même à certaines 
réflexions. Nous sommes obligés d'agir avec une certaine sévérité 
en ce qui concerne l'augmentation de la main-d'œuvre é1 rangëre. 

M. De Sweemer. - Elias ne sera pas chômeur. 

M. Eyskens, Premier Ministre. - Mesdames et Messieurs, il y a lies 
abus dans ce secteur comme dans tous ceux où intervient l'Etat. 
Cependant la réglementation du chômage, pour autant que je la 
connaisse, me parait très bonne. Mais, ainsi que tout le monde 
en est convaincu, c'est dnns l'application de celle-ci qu'il y a 
pas mal de choses à mettre au point. 

Le secteur chômage sera lui aussi assaini par des mesures 
appropriées, dont la principale et la plus fomlamentale doit toujours 
être de promouvoir la prospérité, l'expansion économique, la politique 
régionale et notamment la reconversion de certaines régions du 
pays qui posent le problème du chômage structurel et celui du 
vieillissement ou de la disparition de certaines industries. 

M. Grootjans a bien voulu reconnaître, dans son intervention, 
que l'Etat fait un gros effort en ce qui concerne l'assainissement 
des chemins de fer. 

Les interventions totales, ordinaires et extraordinaires, dans Ic 
budget initial s'élevaient pour J!l58, à 8 033 millions. Des diminutions 
substantielles ont fié opérées. Vous trouverez dans le budget de 
1!160 une différence de goo à DOO millions, malgré les conséquences 
de l'augmentation de l'index qui obligent le Ministre du Corn 
munications à augmenter. immédiatement et sur-le-champ. ses 
dépenses d~ 400 millions, alors que, pour des raisons économiques, 
il se trouve dans I'impossibilitè d'augmenter le tarif des marchan 
dises et qu!>, pour des raisons sociales, il rencontre des nbstaclcs 
invincibles dans l'augmentation du tarif des voyageurs. 

M. De Sweemer. - Mais vous avez fait cette augmentation! 

M. Eyskens, Premier Ministre. - Il faut tout de même qu'on se 
rende compte qu'il faut du courage. Il faut 'que fa majorité accepte 
la discipline pour que ,·e courage g,im·ernemental ait quelque 
utilité. (Cv/loques.) 
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Il faut du courage pour diminuer le personnel là où il faut sup 
primer les lignes non rentables. 

M. Nazé. - Mais vous ne remptissezpas vos obligations vis-à-vis 
de ce personnel. 

UNE VOIX SUR LES BANCS SOCIALISTES. : Il s'agit bien ici d'austérité 
communale. 

M. Eyskens, Premier Ministre. - ... que le gouvernement est 
sur le point de faire deux ou peut-être plusieurs expériences ... 

DF.s VOIX SUR I.F.S BANCS SOCIALISTES : Tests! 

M, Eyskens, Premier Ministre. - .... - c'est une chose délicate 
et difficile - afin d'opérer le regroupement des communes. Vous 
savez ce que cela implique sur le plan politique, finaucier et adminis 
tratif. 
Cc regroupement des communes est nécessaire et il. a d'ailleurs 

été annoncé clans la déclaration du gouvernement. 
La Belgique est un pays qui compte plus de 2 000 communes. 

alors que la Hollande, pays dont la population est supérieure à la 
nôtre, compte encore - je dis encore, parce que tout un chemin 
a été parcouru - un bon millier de communes. 

Le Conseil central de l'Economie - auquel, Messieurs de l'oppo 
sition, nous faisons très souvent appel, alors que vous avez plutôt 
ignoré cet organisme dans un récent passé - vient d'ailleurs d'émet 
tre un avis dans lequel il demande que nous tentions d'ériger des 
communes comptant au moins 2 500 habitants. (Bruit sur les bancs 
:;oriatistes.) · 

At. Brouhon. - Allez-vous suivre cet avis? 

M. Van Eynde. - Si je comprends bien, vous essayez de rem 
placer M. Orootjans. 
M. Eyskens, Premier .Ministre. - Le gouvernement n'hésitera pas, 

malgré les difficultés politiques qu'il peut· rencontrer sur le plan 
local, à faire un pas dans cette direction. Nous choisirons deux ou 
trois régions qui, une fois de plus, seront des régions test afin de 
voir en toute clarté ce qu'on peut faire si on le veut. 

Je suis persuadé qu'à la suite d'une telle démonstration, - je 
l'espère du moins - on rencontrera une plus grande compréhension 
pour prendre les décisions qui doivent amener à l'assainissement 
définitif des finances communales. 

Mesdames, messieurs, le gouvernement vous a dit la vérité sur 
la situation financière. Le gouvernement vous répète que ce budget 
de 1960 est précaire et imparfait. Il vous répète qu'une somme de 
deux milliards, destinée à l'amortissement des emprunts des dom 
mages de guerre, a été déplacée afin d'étaler cet amortissement. 
Cela ne résout nullement le problème de trésorerie, mais grâce à 
cette opération, on opère un allègement du budget. 

Le gouvernement vous répète que les frais d'occupation, qui nous 
sont imposés à la suite de la présence de nos troupes en Allemagne, 
figurent encore au budget extraordinaire, alors qu'il faudrait qu'ils 
soient à l'ordinaire, parce qu'il s'agit d'une dépense de consomma 
tion. Bien entendu, dès l!J57, celte dépense a été financée par l'ex 
traordinaire, mais ce n'est pas une raison pour ne pas essayer de 
faire mieux encore. 

Le gouvernement souligne donc que le budget ordinaire en équi 
libre est basé sur un budget extraordinaire qui contient certaines 
dépenses qu'il fondrait en éliminer. Tel est le sens de l'austérité 
que nous avons réclamée dans les dépenses publiques. Comment 
pourrait-on critiquer ces réformes fondamentales que nous faisons 
dans des secteurs malades depuis des années, puisque c'est par cette 
voie que nous parviendrons à assainir les finances du pays? 

Du reste, un !(rand pas a été fait. Est-ce que l'opposUi1·11 et 
d'aucuns qui nous critiquent de l'extérieur se rendent compte re que 
cela si!(nifie quand on leur dit que le budget de 1!1ti0 est en équi 
libre. Alors que nous avions trouvé un déficit dans l'hérita!(e. 

M. Eyskens, Premier Ministre. - Il faut faire des concentrations 
d'ateliers dans le but d'opérer des écon?mies. ':='est 1_me chose I M. Eyskens, Premier Ministre. - Il y eut au huduet de ioss un 
désagréable, qui donne lieu à des protest_at1011s et a ~es interpella- déficit de 8,2 milliards au lieu du boni prévu de 5 milliards; cela 
tions. Que la majorité comprenne du moins cette action gouverne- représente un écart lie plus de 1:1 milliards qui provient it eonen 
mentale, qui doit finalement nous sortir de ce drai:ne ~es c~emi~s I rence de 10 milliards l.k crédits supplémentaires résultant de déci 
de fer! Si on laisse faire le Ministre des Communications, Je SUIS siens que vous aviez prises, et à concurrence de 3 milliards d'une 
convaincu que finalement la Belgique sera capable de réaliser, dans sous-estimation dans vos prévisions de recettes, Monsieur Van 
ce domaine, ce qui a été fait par la Hollande et de retrouv_er 11~,, Acker! _(App!a11disseme11/.s sur les banrs socù111x-d1rt'liens.) 
jour une exploitation qui ne sera, peut-être pas rentable, m,11, QUI · . • . . .. . . . • 
sera en tout cas en équilibre. M. A. Van Acker. - 11 y a 13 milliards de deficit cette annee-ci, 

Autre ·problème fondamental : celui des finances communales. 
Si l'on fait l'historique des budgets et des gouvernements, il faut 

bien dire que très souvent on a hésité à intervenir dans le secteur 
des finances communales et provinciales, pane qu'il Y a, a-t-on dit, 
de 'nombreux mandataires communaux sur les bancs des assemblées 
législatives. Le gouvernement fe~a appel aux mand~taires com1!111- 
naux tCottoques. - M. le Président frappe d11 111a1//el) pour éla 
borer avec eux une politique d'assainissement de ce secteur. Le. 
Ministre de l'Intérieur aura bientôt des réformes très concrètes à 
vous annoncer. D'accord avec lui, je puis vous dire ... 

Al. A. Van Acker. - Quel déficit? 

M. Eyskens, Premier Ministre. - Le déficit de l!l5fl, dont M. Van 
Acker nous dit qu'il s'élève à 13 milliards, se situera probablement 
entre 7 et 8 milliards. tEsctamations sur les bancs sociatistrs.ï 

Mesdames, Messieurs, les clameurs ne changent rien aux faits. La 
lutte contre les chiffres et les mathématiques est inutile. 
Alors que nous sommes partis d'un déficit de :i milliards 

pour 1H5~J, déficit qui sera aj!gravé par la charue sunplérnentaire 
relative au chômage, soit 2,5 milliards en allocations cl subventions, 
et 0,5 milliard pour la remise au travail, nous revenons à l'équilibre 
en 1960, malgré, par rapport à 1958, 6 milliards de charges supplè 
mentaires pour I'Instruction publique, provenant du ·parte scolaire, 
de l'augmentation du nornhre d'élèves et de l'extension de la poli 
tique de l'Instruction publique, malgré aussi 2,5 milliards de sup 
plément de charges pour la Dette publique et 1,5 milliard pour les 
pensions. 
Quant à moi, je dis devant les Chambres, devant Ic pays, que 

c'est là la preuve d'une gestion sérieuse et sévère (rires), qui est 
à notre honneur. 

M. Van Eyndc. - C'est pour cela que tout le monde manifeste dans 
les rues. 

M. Eyskens, Premier Ministre. - Le !(ou,·ernement... 

M. De Sweemer. - A qui le tour de manifester contre vous? (Col 
/llq11,·s.) 

M. Eyskens, Premier Ministre. - ... sera donc ohligé, comme il l'a 
annoncé, de prévoir des recettes fiscales sup!1lt'.·m~·nt:iires, dans les 
limites tracées dans les dèrlarntions qui ont t'té Iaites p:u le gou 
vernement du haut de cette tribune. 

En ce qui concerne la taxation de'.' carhurauts et de l'essence, le 
Alinistre ties Affaires économiques examine encnrc si on peut allt:'1-,:er 
l'incidence de l'augmentation de la taxation en faveur des consom 
mateurs, mais je ne sais pas si une solutiuu pourra être trouvée, 

M. Van Eynde. - 11 suffit que les libèraux aient voté et on ne: 
l'examinera plus. 

M. Eyskens, Premier Ministre. - Grâce à la politique que nous 
appliquons, grâce à là politique d'expansion générale, grâce à la. 
reprise dont nous n'avons pas tous les mérites, c'est évident ..• 

M. Major. - Aucun. 

M. Eyskens, Premier Ministre. - ... à cette reprise qui heureuse 
ment pour nous se généralise dans Ic monde occidental, grâce à la 
fermetéde la gestion gouvernementale, à l'assainissement fonda.neu 
tal de certains secteurs malheureux depuis toujours ... (Rin-s. - Col 
loques.) 

M. Gelders. - ... grâce à son courage! 

M. Eyskens, Premier Minisre. - ... !(râce à l'assainissement des 
finances publiques, j'ai la conviction que nous pouvons avoir con 
fiance dans cette politique de prospérité sociale. 

Nous l'avons déjà réalisée, depuis que nou, sommes au pouvoir, 
et nous poursuivrons cette politique, qui doit f•trc fundée sur des 
bases économiques et financières sérieuses. 

Ah, Messieurs, il est évident que la tâche que nou, accomplissons 
est difficile, mais enfin, il y a un certain mérite à l'accomplir! Je 
crois, malgré le scepticisme el les critiques de l'opposition, - et les 
oppositions se conduisent toujours de la même Iacon ... (Co//oq11e.s.) 

M. Van Eynde. - Oit est-elle l'opposition, \'OUS qui vivez par la 
grâce de M. Kasavubu! Si l\1. De Schryver u'était pas à Léopold ville, 
vous tomberiez. 

M. Eyskens, Premier Ministre. - Je crois que le pays, lui aussi. 
donne sa confiance au gouvernement. (Applaudissements prolongés 
sur les bancs socieux-chrétiens el libéraux.) 
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RAPPEL A L'ORDRE. - TOT DE ORDEROEPIN<i. 

De heer Van Eynde. - Mijnheer de Voorzitter, op grontl van 
artikel 30 vau het reglement, vraag ik het woord. 

De heer Voorzitter, - Mijnheer Van Eyrule, u zult het woont 
krijgen na de ingeschreven sprekers. 

De heer Van Eynde. - Mijnheer de Voorzitter, ik vraag het woord 
na de eerste redenaar. Dat is het reglement. · 

M. le Président. - La parole est à M .. Major. 

De heer Van Eynde. - Mijnheer de Voorzîtter, ik vraag het 
woord. Wij laten ons niet meer doen! (Heftige onderbrekingen 1'11 
gaoep op de banken J>an de christelijke volkspartii.ï 

Wij hebben het incident niet uitgelokt, het is het gevolg van uw 
partijdigheid en uw zenuwachtigheid, Mijnheer de Voorzitter, en 
wij laten ons niet meer doen. 

Ik herhaal, het incident is uitgelokt door de Voorzitter en door 
niemand anders. 

M. le Président. - Je regrette beaucoup, Monsieur Van Eynde ... 

M. Van Eynde. - Je regrette de devoir constater votre partialité 
permanente. (Co//oq11es.) 

M. le Président. - Vos hurlements ne m'impressionnent en 
rien. 
M. Van Eynde. - Je ne hurle pas, je constate. (Co//oq11es.) 
C'est à droite qu'il y a des hurlements. (Colloq11es. - M. Tc 

Pr,'si1/e11I frappe d11 moillcl.) 
Het was mijn bedoeling niet incidenten uit le lokken; die werden 

uitgelokt door de Voorzitter. 

M. le Président. - Le règlement donne le droit à celui qui est 
rappelè à l'ordre, de demander la parole. Je donnerai la parole 
à M. Van Eynde, mais c'est le Président qui détermine le moment 
oit il la lui donnera. 

Het woord is aan de heer Major. 

M. Van Eynde. - Non, non et non. Cela a toujours été ainsi 
et je ne puis accepter que vous déterminiez l'instant où je prendrai 
Ja parole. (Colloqurs. - M. le Président frappe d11 maillet.) 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, si vous n'êtes pas 
d'accord avec mon interprétation du règlement, je vais consulter 
la Chambre. 

M. Va,1 Eynde. - Vous n'avez pas à consulter la Chambre. C'est 
le règlement qui est formel et il y a la tradition parlementaire. 
.Vous n'avez a consulter la Chambre que sur le rappel, le maintien 
'ou le retrait, et pas sur autre chose. (Cottoques. - Cris sur divers 
ba11cs.) 

M. le Président. - La parole est à M. Hossey, 

M. Hossey (a la tribune). - Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, vous comprendrez aisément que je n'ai nullement l'inten 
tion, en montant à cette tribune, d'amplifier un incident. (Geste néga 
tif et incrédule de M. Bchognc.ï Non, Monsieur le Ministre du Tra 
,vail, mais je tiens à dire à M. le Président que le règlement de la 
.Chambre, qui comporte des dispositions impératives, est parfois muet 
sur la façon dont elles doivent être appliquées. Mais il y a en 
outre aussi le fait qu'il y a dans cette assemblée tonte une longue 
série de traditions qui se sont établies, précisément pour faire en 
sorte que l'institution puisse fonctionner normalement, en mettant 
fin, notamment. le plus rapidement et le mieux possible, à des inci 
dents toujours regrettables. 

C'est ainsi que le règlement prévoit que celui qui est rappelé à 
Forure a le droit de demander la parole. (Iut crruptions sur les 
bancs socianx-chréticns. - Colloonc«. - M. IL• Président frappe du 
maittetï 

Je n'ai pas à examiner si le rappel à l'ordre est fondé : je n'ai 
pas la police de cette assemblée, elle appartient à notre Président, 
(Très bien! sur les bancs sotiaux-chrétiens.ï Cette police de notre 
assemblée appartient au Président en vertu d'un règlement qu'il doit 
appliqncr - j'espère et je constate d'ailleurs - pour 1111 mieux. 

.Mais je dis une chose, c'est que: lorsque le Président rappelle 1111 
membre à l'ordre, œ membre en vertu du règlement a le droit strict 

. de demander la parole sur le rappel à l'ordre pour s'expliquer. 
(\IÎl'es interruptions sur de 110111brt•11x bancs. - Colloques. - .\1. le 

· Président frappe 1111 maillct.ï 
M. le Président nous dit alors qu'il a le droit de donner la parole 

à celui qui a été rappelé à l'ordre, quand il lui plait. Eh bien, Mon 
. sieur le President, laissez-moi vous le dire, si telle est la bonne 

interprétation du règlement, celui-ci n'aura plus aucune raison d'être, 
car si un membre qui a été rappelé it l'ordre au début d'une séance ... 
(La voix de l'oratcnr est couverte par Ic bruit. - M. le Président 
frappe du mni/lt'I.) 

Messieurs (s'tulressant aux membres sociaux-chrétieneï, je m'aper 
çois que vous faites preuve de la même intolérance envers celui 
qui occupe la tribune qu'envers celui qui est rappelé à l'ordre. En 
principe, les interruptions sont interdites aussi bien pour vous que 
pour d'autres. Je ne vois pas la nécessité de ces interruptions vaines 
et déplacées. (Brm10! sur les bancs sociaux-chréiicns.ï 
V nus devriez tous, autant que vous êtes et sur tous les bancs, 

prendre l'habitude de vous taire pendant qu'un orateur est à la 
tribune. (Applarulissemenls prolongés sur les bancs de la majorité.) 
Nos assemblées n'auraient qu'à y gagner et la considération que l'on 
doit au parlement serait restaurée. (Appla11disse111e11ls prolongés 
sur les bancs de la majorité.ï 

M. Loos. - C'est votre plus beau discours! 

M. Bossey. - Malgré vos interruptions, je continuerai à dire ce 
que j'ai à dire dans l'intérêt de notre assemblée. 

L'application du règlement telle que la propose M. le Président, 
rendrait ce règlement particulièrement vain et cette application 
serait même dangereuse. Je répète que si 1111 orateur ou un membre 
de cette Chambre se fait rappeler à l'ordre, même à juste raison, 
au début d'une séance, s'il demande la parole ponr s'en expliquer 
et si l'on doit attendre le bon plaisir du Président qui peut ne se 
manifester qu'au milieu ou en fin de séance, l'incident peut conti 
nuer et s'amplifier précisément parce qu'une mise au point ne peut 
être faite en vue de l'aplanir et d'y mettre Iiu. 

Je voudrais demander tont simplement à M. le Président - et je 
fais appel à mon collègue M. Van Eynde, qui s'expliquera calmement, 
j'en ai la conviction (hilarité sur les bancs de Ia majorité) - je 
demande donc à M. le Président de respecter la tradition qui a tou 
jours été celle de la Chambre : quand un membre est rappelé à 
l'ordre, on lui donne immédiatement la parole dès que l'orateur 
qui occupait au moment de l'incident Ia tribune, a quitté celle-ci. 
Je demande, dans l'intérêt de nos délibérations, qu'on suive cette 
jurisprudence. 

Et si certains d'entre vous, Mesdames et Messieurs, estiment 
qu'une modification doit être apportée au règlement, il leur est tou 
jours loisible d'en faire la proposition. Mais je fais encore un appel 
pour que dorénavant, on tâche de s'abstenir de toutes ces interrup 
tions et d'éviter ainsi tous ces incidents regrettables. (Appla11dissc 
ments sur les bancs de la majorité.ï 

M. Ie Président. - Je remercie M. Hossey de son exposé plein 
de bon sens et de justice. Cependant, il se trompe lorsqu'il dit qui! 
-la tradition de la Chambre est de donner tout de suite la parole à 
un membre rappelé à l'ordre. Jen veux pour preuve les Annales 
parlementaires de la Chambre, sous la date du 22 octobre 1953. 
Pendant cette séance, M. Van Eynde, membre de l'opposition. 
(hilarité sur les bancs de la majorité), est rappelé à l'ordre par le 
Président. En fin de séance, il obtient la parole pour réclamer contre 
ce rapepl à l'ordre. 

Je demande à la Chambre de se prononcer. 

M. Van Eynde. - Monsieur le Président, je demande la parole 
sur votre explication. (Protestations sur les bancs de la majorilé.) 

M. le Président - Il y a deux orateurs inscrits avant M. Van 
Eynde. C'est l'honorable M. Major, qui attend depuis trois jours 
le moment de parler, et M. Hoyaux. Je propose à fa Chambre 
d'entendre d'abord M. Major, puis M. Hoyaux, ensuite M. Ad1ille 
Van Acker et de passer en fiu au vote. 
Je demande à Ja Chambre de se prononcer sur ma proposition 

par assis et levé. Que les membres qui marquent leur accord se 
lèvent. (les membres socitntx-rhrétiens l'i libéraux se lèvent) 

L'épreuve contraire' (Protestations sur les bancs soriatistes.ï 
- La Chambre adopte la proposition par assis est levé. 
De Kamer neemt het voorstel aan bij ziueu en rechtstaan. 

M. Van Eynde. - Vous êtes Ic Président de ta majorité. Elle 
vous suivra. Cela ne va pas! 

Mtme les libéraux vous suivent! L'unité est rétablie! 

M. Bohy. -- Monsieur Ic Président, voulez-vous m'accorder la 
parole? 

frl. le Président. -- \·ot,s avez la parole, Monsieur Bohy, 
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M. Bohy ( 1 ). - Je suis 1111 peu dd,>rcé pour intervenir, rnr 

ct'ilutrl·~ obligutions unt fait que je n'ai pas ~lssi~t~ il l'inride11t. 
J: crois qu'il est de """'"' lugiqnc et de bo1111e traditinn quo le 

membre r.1ppele à l'urdr e pui:~:,:: s'expliquer aussitùt que 1~ discours 
en murs est terminé. (M. \/an Eynde veut interrompre. - Protesta 
tions à droite. - les mentbrc« sociunx-chrétiens m11rft'•Jc11J leurs 
pupitres pour ctnpéclu:« 1\-1. \!ar1 Eyndc de prendre la parole.ï 

Ne croyez-vous pas que, pour I'ordonnanée normale des travaux ... 

M. Van Eynde, - Il faudrait 1111 autre président. 

M. Th. Lefèvre. - Vous êtes servi, Monsieur Buhy! 

M. Bohy. - Vous me desservez aussi, Monsieur Lefèvre. Etant 
l'un des dix ou douze plus anciens députés; je crois connaître la 
tradition de cette Chambre et je cruis pouvoir vous dire, Mon 
sieur le Président, que votre position est contraire à la tradition. 
Je vous demande donc de donner Ja parole à M. Van Eynde, afin 
que l'incident soit limité et que la Chambre puisse revenir dans le 
calme au débat en cours. (Applaudisseme11/s sur les bancs 
socialistes.ï · 
M. le Président. - La parole est à M. du Bus de Warnaffe. 

M. du Bus de Wamaffe (à la tribune). - Monsieur le Président, 
Mesdames, .Messieurs, l"intervention de l'honorable .M. Bohy consiste 
à demander au Président et à la Chambre de revenir sur la décision 
prise. (Bravos et applaudissements sur les bancs sociaux-thréliens.ï 
M. Bohy. - Elle n'a pas été prise! j'avais demandé la parole 

avant le début du vote. Je ne fais pas de reproches à M. le Prési 
dent, il ne l'avait pas vu, mais c'est un fait. 

M. du Bus de Warnaffe. - Mais le vote est acquis, et c'est égale 
ment un fait! (lntcrrupti,ms sur dil-ers bancs. - M. le Président 
frappe du maillcl.) 

.Mesdames, Messieurs,. je tiens en tout cas à dire une chose à la 
Chambre, et tout particulièrement à la gauche socialiste ... 

M. Bohy. - Si vous voulez empoisonner la situation, que fai 
essayé de rendre plus claire, tant pis pour vousl 

M. du Bus de Warnaffe. - •.. et particulièrement à la gauche 
socialiste. • 
Mesdames, .Messieurs, lorsque des événements se sont produits 

ces derniers temps, - et les plus graves, - ce fut chaque fois 
lorsque le Premier Ministre prit la parole. A certains moments, il 
fut dans l'impossibilité de se faire entendre. (Exclamatio11s sur 
divers baars.) 

Je souscris complètement ä l'intervention de l'honorable M. Hossey 
et nous y avons applaudi, mais l'on n'y a point applaudi sur tes 
bancs soc'vlistes, ce qui est significatif. 

Dans ces conditions, je tiens à dire que, indépendamment de toute 
autre mesure, le groupe social-chrétien a Jt\idé que, ~i des événe 
ments semblables se produisaient encore, lorsqu'un orateur socialiste 
paraitrait ä la tribune, ..• 

M. Van Eynde. - Le groupe social-chrétien a décidé! 
M. du Bus de Warnaffe. - Le groupe social-chrétien a-t-il ou 

non le droit de décider par lui-même de· l'attitude ..• 

M. Van Eynde. - Décidez donc de vous en aller immédiatement! 

M. du Bus de Wamafle. - ... qu'il prendrait, si des faits pareils 
se produisaient encore, faits qui portent atteinte à la dignité de la 
Chambre, nous quitterions l'hémicycle lorsqu'un orateur socialiste 
paraitrait à la tribune. (Applaudissements sur les bancs sociaux 
thrétiens.) 

M. Van Eynde. - Voilà comment parle un vicomte! 

M. le PrésidenL - .Mesdames, Messieurs, la Chambre a pris une 
décision, 

M. De Sweemer. - Laquelle? 

M. le Président. - Vous la connaissez. 
M. De Sweemer. - Nous n'avons pas voté. 

M. le Président. - La Chambre a voté. 

M. De Sweemer. - Non! 

(1) Inséré d'après le Compte renâu ana/_1•1iq11t. (Décision de la 
Ch. des Repr. du li mars 1896.) 

ANN. PARLEM. CH. DES REPR. - SESSION ORDINAIRE 1959-1960. 
PAAL. HAND. KAMl!R PER VOU.SV. - Ol!W0NE ZITTING 1959-1960. 

J\1. le Prèsident, -- Vuulez-vou-, CHI non me lai::.~,cr ;H:lt.:•,Tr! 
La Chambre .:1 pri:,; une c.!Ccision. 
S'il c"t exnrt que 1\1. t:111,y av;i't dt·m:ind,' ln parole nv.1111 k- vote, 

ceci est t!: nature il c:h:-ing-er J'ntiitudi: dl' la Chambre. 
Celle-r! vient d'entendre l"e,:ppsé ,1-: M. u,.,hv. 
J~ demande il h L'h:1111hr~· de dl'.·cidt:r si .u. d~sira ou 111111 enten 

dre M. Van Eynde immédiatement, ou si, comme je lui en fis la 
proposition suivant le droit absolu du Pn',;idc11t, cil,, désire 
entendre M. Van Eyndc avant les votes, c'est-à-dire apr~s .\1. Major 
et M. Hoyaux. 

Comme il y n eu doute, je demande à la Chambre d1: sc prononcer 
et je mets ma proposition aux voix. 

M. Van Eynde. - Sur quoi la Chambre duit-elle se prononcer? 
- La proposition de M. Ic Président, mise aux voix par assis et 

levé, est adoptée. 
Het voorstel van de heer Voorzitter, tot stemming gelegd bij 

zitten en rechtstaan, is aangenomen. 

M. le Président. - La parole est à l'honorable M. Major. 

M. Van Eynde. - Non, la parole est à M. Van Eyude! 

De heer Major (op het spreekgesfoelle). - Mijnheer de Voor 
zitter, Mevrouwen, Mijne Heren, in de omstandigheden hier door 
de heer Voorzitter gecreëerd, wens ik niet te spreken. (Gelach op 
de banken 1•an de christelijke 1•0/kspartij.) 

Ik zal II onmiddellijk zeg-g-en wat ik zal doen, g-ij zult er niets bij 
verliezen. Ik ga onmiddellijk bij hoogdringendheid een vraag tot 
interpellatie indienen om van de regering te vernemen wat zij zal 
doen met de arbeiderseisen en mei de eisen tot het organiseren van 
een sociaal-economische conferentie en de werkloosheid. Ik dank u. 
(Levendig handgeklap op de socialistische banken.) 

M. le Président. - La parole est" à M. Hoyaux. 

M. Houyaux (à la frib1111r). - Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, je renonce également à la parole, mais je le regrette, 
d'autant plus que j'avais l'intention de demander à M. le Premier 
Ministre où était M. Elias en ce moment. 
Je pose tout de même la question dans l'espoir qu'il me répon 

dra. (Très bien! el applatuiisscmcnts sur fes bancs sociatisfes.) 
De heer Voorzitter. - Het woord is aan de heer Van Eynde, 

De heer Van Eynde (op hel spred,gesloe//e). - Mijnheer de 
Voorzitter, Mevrouwen, Mijne Heren, ik zou eerst een woord van 
toelichting willen geven bij de onderbreking .die ik heh gemaakt 
tijdens tie tussenkomst van tie achtbare heer Buhy. 

De achtbare heer Buhy heeft gegronde redenen aangehaald om 
het reglement te doen toepassen. zoals wij gevra,1gd hadden dat 
het zou toegepast worden. 

Ik heb gezegd dat niet alleen het lid dat tot de orde wordt 
geroepen, door de toepassing van het reglement zou worden bena 
deeld, doch dat de Voorzitter zelf, er zich, zoals de heer 
Kronacker het wil toepassen, grote moeilijkheden zou kunnen door 
berokkenen. De heer Bohy heeft op dal ogenblik niet begrepen hoe 
de Voorzitter in moeilijkheden zou kunnen komen. 
Welnu, Mijnheer de baron Kronacker, Mevrouwen, Mi_ine Heren, 

ik heb een lange traditie van tot tic orderoeplngen en ik wil ver 
duidelijken wat ik heb bedoeld. 

Het is uw achtbare voorganger, de heer V,1n Cauwelaert, over 
komen dat hij mij lot de orde riep. Het reglement bepaalt dat het 
lid dal tot de orde geroepen is, het recht heeft zich te verdedigen 
en ook het recht heeft te vragen dat de Kamer zich zou uitspreken 
over het behoud of over de intrekking van de tot de orderoeping. 

De achtbare heer Van Cauwelaert heeft eenmaal in zijn lan~ 
voorzitterschap de argeloosheid begaan met het verlenen van het 
woord aan de heer Van Eynde te wachten tol het einde van de 
vergadering. Hij moest toen tot de vaststelling komen dat mijn 
vrienden van de minderheid op hun banken waren gebleven c11 
dat op de banken van de meerderheid nog slechts weinige leden 
aanwezig waren. 

Op dat ogenblik heb ik mij dan beroepen op het reglement en 
gevraagd dat de Kamer zich zou uitspreken over het al of niet 
intrekken van de tot de orderoeping. De achtbare heer Van Cau 
welaert heeft toen moeten vaststellen dat tic minderheid van de 
heer Van Eynde, op het einde van de vergadering een meerder 
heid was geworden en de toenmalige Voorzitter is dan verplicht 
geweest de tot de orderoeping in te trekken, want de Kamer had 
ertoe beslist met een meerderheid van tien tegen zeven stemmen 
of zoiets, - het kunnen er ook zes tegen vier geweest zijn - ik 
herinner het mij niet juist. (Gelach.) 

2 
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Indien de achtbare heer Kronacker zich wil blootstellen aan een 
dergelijk avontuur, dan 2011 ik hem voorstellen van de houding 
ùie hij vandaag heeft willen invoeren, traditie te maken. Ik wil er 
echter de aandacht op vestigen dat tie achtbnre heer Van Cauwe 
Iaert zich geen tweemaal aan deze argeloosheid heeft laten vangen. 

En 1111, Mevrouwen, Mijne Heren, wil ik terugkomen tot het inci 
dent zelf. Het was niet de bedoeling van de oppositie het vandaag 
de achtbare heer Eerste-Minister moeilijk te maken, Wij geven er 
ons goed rekenschap van dat hij, na de nie moeilijkheden die hij 
heeft moeten ondervinden in de loop van de laatste dagen, rust 
nodig heeft en wij hadden hem die rust vandaag gegund. 

.Maar, hoe is het incident nu ontstaan? 
Zonder tot (le ortie te worden teruggeroepen door de achtbare 

heer Kronacker, had de heer Lehurton aan tie achtbare heer Eer 
ste-Minister een vraag gesteld en deze laatste was daarop het ant 
woord schuldig geble,·en. 

Ik heb mij veroorloofd - zoals het mij gebeurt - die vraag 
opnieuw te stellen. Ik wil nu geen misbruik maken van deze tri 
bune en ook geen moeilijkheden berokkenen aan de heer Voor 
zitter van de Kamer, want ik kan geloven dat het volstaat dat ik 
hem aan een precedent heb herinnerd. Ik begrijp ook dat de Voor 
zitter· in de periode van porceleinlijrnen van de laatste dagen, in 
een zekere staat van zenuwachtigheid verkeert. Toch wil ik het 
volgende zeggen. namelijk dat alle liefhebbers van voetbal het met 
mij eens zullen zijn dat er scheidsrechters zijn die ruw spel kunnen 
verhinderen door hun gepaste tussenkomst. maar dat er ook scheids 
rechters zijn die door hun veelvuldige tussenkomsten zelf ruw 
spel provokeren. 

Dit gezegd zijnde, wil ik, ..• 

De heer Verboven. - Uw verontschuldigingen aanbieden! 

De heer Van Eynde. - ... 1111 de meerderheid, in volle kalmte, en 
de heer Eerste-Minister mij de eer aandoen te luisteren naar de 
vraag die ik straks wenste te stellen, deze herhalen en dat zal dan 
mijn justificatie zijn. 

De heer l.cburtun heeft aan de heer Eerste-Minister gevraagd of 
er amnestie zal komen en de achtbare heer Eerste-Minister heelt 
geantwoord dat amnestie niet in zijn programma voorkomt. 

Welnu, dat is de vraag die ik gesteld heb en waarvoor ik 
« gemaszregelt » ben geworden : " Vermits tie achtbare heer 
Eerste-Minister hoopt tot 1!162 aan de macht te kunnen blijven, 
moeten wij daaruit besluiten dat er tot 1962 geen amnestie zal 
lcomen? » · , 

Dat is een vrnag waarvan het antwoord de gehele Kamer inte 
resseert, zowel diegenen die zkh uitspreken tegen de amnestie als 
diegenen die cr voor gaan betngen en degenen die er zullen van 
profiteren. (lfmulgcklllp op de socialistische ba11k1•11.) 

M. le Président. - li est évident que Ic droit de prendre la parole 
à la suite d'un rappel à l'ordre, le droit de se défendre, est total. 

Il n'est jamais entré dans mes intentions d'empêcher .M. Van Eynde 
de prendre la parole au sujet de cc rappel à l'ordre, mais voici ce 
qui s'est produit à l'occasion du rappel à l'ordre par mon honorable 

• prédécesseur, M. Van Cauwelaert, auquel M. Van Eynde a fait 
allusion. Tout œ que je puis dire à M. Van Eynde, c'est qu'il se 
1rompc. 

Lors de la séance du 22 octobre 1!153, M. Van Eynde, membre 
de l'opposition, est rappelé à l'ordre par le Président. En fin de 
séance, il obtient la parole pour réclamer contre le rappel. Des 
membres ile la majorité demandent rappel nominal auquel il est 
procédé, et qui fait apparaitre que la Chambre n'est plus en nombre; 
la séance est levée. Au début de la séance suivante, Ic 27 octo 
bre 1953, le Président, estimant qu'il avait été procédé à tort à un 
appel nominal sur cette question, ne reprend pas l'appel. Il retire 
par la même occasion Ic rappel à l'ordre qu'il avait infligé. (Rires 
sur les bancs de lu majorité.) · 

Je vais maintenant consulter la Chambre sur le rappel à l'ordre, 
conformément au règkment. Je demande que ceux qui sont en 
faveur du rappel à l'ordre, veuillent bien se lever. 

M. Van Eynde. - Mais je n'ni pas demandé Ic retrait dn rappel 
à l'ordre, 
- Le rappel à. l'ordre, mis aux voix, est maintenu. 
De terugroeping tot de ortie wordt gehandhaafd. 

M. Van Eynde. - Monsieur le Président, je regrette de devoir 
demander la parole pour un rappel au règlement. Le Président 
consulte la Chambre en cas de réclamation, mais je ne réclame pas, 

M. le Président. - Monsieur Van Eynde, pour le rappel au règle- 
ment, je puis vous donner la parole, mais vous vous trompez. 
Néanmoins, je vous donne la parole. 

M. Van Eynde. - Je suis au regret de devoir redemander la 
parole. Je ne réclame pas le retrait du rappel à l'ordre, je J'accepte. 
Il m'a suffi de m'expliquer. Alors, si le retrait du rappel à l'ordre 

, n'est -pas demandé, il n'y a pas lieu de faire procéder à un- vote 
par la Chambre. 

De grâce, terminons-en avec l'incident! tlntcrrnptions sur les 
tuinrs de la majorité.) Je vous prie de noire que la nervosité n'est 
pas sur nos bancs. 

M. Parisis. - Vous êtes 1111 grossier personnage. (viotcntes pro 
tcstations sur les bancs sociulis/('S.) 

J\1, le Président. - Monsieur Van Eynde, je regrette de devoir 
vous dire que vous \'OUS trompez. 

A I'instant où vous demandez Ja parole, conformément à l'arti 
cle 30 du règlement, je suis obligé de consulter la Chambre.: 

L'incident est dos. (Nouveltes interruptions 1•/ cris sur ptusicurs 
ba11cs.) 

La parole est à M. Harmegnies. 

M. Harmcgnies. - Monsieur le Président, je suis un nouveau 
membre de cette Chambre," et je ne connais pas grand-chose au 
règlement, mais je voudrais savoir si les paroles qui ont été pro 
noncées d'une façon très intelligible par un membre de la droite 
sont conformes à la tradition parlementaire. (Des membres socia 
tistcs se lèvent et äèsignen! M. Parisis ,•11 criant : « Rappelez-Ic à 
Lordre' ») . _ 

M. le Président. - Monsieur Parisis, je n'ai pas entendu ce que 
vous disiez. ( Violentes protestations sur les bancs sociallstes.ï 
Je ne permets à personne de douter de ma parole. (Bruit, 

Cotloques.ï 
Monsieur Parisis, veuillez me répéter ce que vous avez dit. 

M. Parisis. - Monsieur le Président, si j'ai parlé.isur ce ton à 
l'adresse de l'honorable M. Van Eynde, c'est parce que je me trouvais 
dans un état d'esprit qui n'est pas uniquement déterminé par la séance 
d'aujourd'hui, mais par celles de nombreux jours précédents. j'ai 
employé les termes de « grossier personnage » et je suis prêt a· 
m'en expliquer devant la Chambre. 

Je me suis efforcé vis-à-vis de mes collègues de l'opposition et de 
la majorité de mériter leur considération, mais il arrive un moment 
donné où l'indignation monte, devient trop vive et ne permet plus 
tic se modérer. 

M. Van Eynde. - Si Je suis 1111 grossier personnage, vous en êtes 
nn autre. 

M. Dejardin. - Et vous êtes, Monsieur Parisis, un grossier dis 
tingué. 

M. le Président. - Monsieur Parisis, je regrette beaucoup que 
vous ayez employé le terme peu parlementaire de « grossier per 
sonnage ». La Chambre a pris une sanction contre M. Van Eynde. 
Je donne ma parole à la Chambre que je n'ai pas entendu votre 
remarque, sans quoi je vous aurais demandé de· la retirer. 

Je vous demande en conséquence de retirer vos paroles. 

M. Parisis. - Monsieur le Président je demande la parole. 

M, le Président. - La parole est à .M. Parisis. 

M. Parisis (à la tribune). - Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, il n'est pas dans mes habitudes de faire perdre du temps 
á la Chambre. Aucun de nos coltègues ne le fait davantage, sauf 
à certains moments, lorsqu'ils sont animés par la passion. 

Mais il est tout de même vrai que certains de nos collègues, et 
plus particulièrement l'un d'entre eux, utilisent le règlement systé 
matiquement pour pouvoir obtenir la parole, et cela uniquement 
dans le but d'entraver le travail parlementaire. 

Les paroles de M. Hossey, prononcées tont à l'heure, étaient 
profondément justes. M. Hossey aura la loyauté de reconnatre qu'il 
y a à peine quelques jours, le discours de M. Ic Premier Ministre 
a été littéralement haché. Par conséquent, quanti M. Hossey voulait 

. faire Ia leçon, soit à la majorité, soit à la Chambre, c'est plutôt vers 
son groupe qu'il devrait se tourner et pins particulièrement vers 
l'honorable M. Van Eynde. j'en viens ainsi à mon explication, car 
je ne prétends pas être lonu, L'honorable M. Van Eynde depuis des 
jours et des semaines, je dirai même des années, de Iaçon très calme 
(je n'ai pas l'honneur de le connaitre, mais on me prétend que dans 
Ie privé il est extrèrnent courtois) ... 

M. Van Eynde. - Vous ne devriez pas alors me qualifier ,ie 
grossier personnage. 

M. Parisis. - ... lursqu'il se trouve à la Chambre, il prend des 
attitudes particulièrement discourtoises que j'ai estimées, sur le plan 
Lies usages parlementaires, devoir caractériser par l'adjectif 
<.: gro~si~r ;;,,. 

Mais, respectueux du règlement ci tie l'autorité de M. le Pré 
sident, si ce dernier estime que cette expression n'est pas parlemen 
taire, je la retire. (Très viis apptaudisscments sur les lutncs socia 
listcs.) 

M. le Président. - L'incident est clos. 
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Mesdames et Messieurs, deux ordres du jour ont été dèpnsés sur 
le bureau de la Chambre en conclusion de la déclaration de M. le 
Premier Ministre. 

Mevrouwen, Mijne Heren, twee dagorden werden op het bureau 
van de Kamer neergelegd tut besluit van de verklnring van de heer 
Eerste-Minister. 

Voici Je texte du premier· tie ces ordres du jour, signé par 
.MM. G. Moulin et Dejace : 

Ziehier de tekst van de eerste dagorde, ondertekend door de heren 
G. Moulin en Dejace : 

« La Chambre, 
» I" Considérant qu'il y a lieu de réduire considèrablement les 

dépenses militaires pour éviter ù'ag;.:raver les impôts et pour donner 
satisfaction aux revendications des travailleurs, des agents des ser 
vices publics et des cultivateurs; 

» 2" Considérant qu'il y a lieu tie réunir une conférence écono 
mique et sociale pour donner une suite favorable aux revendications 
immédiates des canches laborieuses de notre pays; 

» 3° Considérant qu'il y a lieu de réunir les représentants des 
organisations congolaises et des partis belges pour résoudre paci 
fiquement et rapidement lts problèmes du Congo, 

» Passe à l'ordre du jour. > 
< De Kamer, 

> 1 • Overwegende dat de militaire uitgaven aanzienlijk dienen 
verminderd om de belastingdruk niet te verzwaren en om de eisen 
der arbeiders, personeelsleden der openbare diensten en landbouwers 
in te willigen; 

~ 2• Overwegende dat er aanleiding bestaat tot de bijeenroeping 
van een economische en sociale conferentie om een gunstig gevolg 
11! geven aan de onmiddellijke eisen der werkende klassen van ons 
Iand; 

:. 3• Overwegende dat de vertegenwoordigers der Kongolese 
organisaties en der Belgische partijen samen dienen vergaderd te 
worden om op vreedzame en snelle wijze de problemen van Congo 
op te lossen, 

> Gaat over tot de orde van de dag. > 
Cet ordre du jour est-il appuyé? (Non.) 
Is deze dagorde gesteund? (Neen.) 
Donc il tombe. 
Hij vervalt dus. 

De son côté, la majorité a déposé un ordre du jour de confiance 
au gouvernement. Cet ordre du jour est libellé de façon suivante : 

Van harentwege heeft de meerderheid een motie van vertrouwen 
in de •cgering neergelegd; deze motie luidt als volgt : 

« la Chambre, 
> Ayant entendu la communication de M. le Premier Ministre; 
:., Fait confiance au gouvernement en vue de la poursuite de sa 

politique d'expansion économique. condition essentielle d'une situa 
tion saine et de progrès social, dans les conditions de concurrence 
créées par le Marché commun; 

» Lui exprime sa confiance afin qu'il adopte cette politique avec 
le souci de réaliser toutes les économies possibles dans les domai 
nes qui ne sont pas influencés par celle-ci, ni par les objectifs qu'il 
poursuit, 

" Et qu'il ne néglige aucun effort en vue de réduire, dans la 
mesure du possible, les charges d'intervention de l'Etat dans les 
secteurs dont les déficits grèvent lourdement les finances publiques, 

» Et passe à l'ordre du jour. 
» (Signé) DU EL'S DE \\'ARNAFFE; COR'.'\ET. » 

« De Kamer, 
~ Na de mededeling van de heer Eerste-Minister te hebben 

~ehoord; 
» Betuigt haar vertrouwen in de regering tot het voortzetten van 

haar politiek van economische expansie, hoofdzakelijke voorwaarde 
voor een gezonde financiële toestand en voor de maatschappelijke 
vooruitgang' onder de door de Gemeenschappelijke Markt geschapen 
concurrentievoorwaarden: 

» Betuigt déze haar vertrouwen opdat zij die politiek zou verwe 
zenlijken met de bekommernis alle uitvoerbare besparingen te doen 
in de domeinen waardoor deze politiek niet wordt beïnvloed, noch 
de door haar beoogde doeleinden, 

» En dat zij geen enkele inspanning verwaarloost om, naarmate 
van het mogelijke, de tussenkomstlasten van de Staat te verminderen 
in de sectoren waarvan de tekorten zwaar op de rijksfinanciën 
drukken, 

}} En gaat over tot de orde van de da~. 
» (Get.) DU Bes DE \\'AR'.'\AFFE; CORNET. ;; 

La parole est à M. Buhy. 

M. Bohy ( 1 ). - Si 11011s avions dû déposer 1111 onlre d11 jour, il cùt 
t·tC ar.sez complexe. Nous aurions dll exposer toutes nos raisous de 
ne pas voter la confiance. Ces raisons ont t~té lonauemenr exposées 
par nos orateurs. Il n'est donc pas utile d'y revenir dans 1111 long 
texte. 

La ~a11d1e socialiste eruit prutoudèmenr t•t sincèrement que j.unnis 
le pays n'a été gouverné aussi imprudemment et d'une façon aussi 
imprèvoyante. Notre vote ne sera pas un vote part.san, il sera 
1111 vote d'angoisse et d'inquiétude, (Arp!a11disseme11!s sur lt:« bancs 
socialistes. - Exrlamatinns s1,r h's hunes du P.S.C.) 

M. le Président. - .Mescla1111.>s, Messieurs. je l'ais \'11t1s donner 
lecture de deux ordres du jour qui me sont parvenus et qui sont 
signés par MM. Leburton et Picrson : 

« La Chambre, 
» Après avoir entendu la déclaration du gn111·ernement: 
» Constate qu'au moment où il demande à ~a majorité d'approu 

ver de nouveaux impôts, il lui demande égalem.-nt tic voter le projet 
di: loi . relatif aux dommages-intérêts alloués il l'Etat du dief de 
collaboration, sans même avoir attendu l'avis des associations 
patriotiques; 

» Reuretre que le gouvernement n'nit pas fait connaitre, d'une 
Iaçon précise, son intention de régler, avant toute chose, le pro 
blèrne des pensions des veuves de guerre; 

» Estime qu'il y a lieu d'ajourner toute délibération quant au 
projet de loi comportant remise totale ou partielle ties dummagvs 
intérêts aux condamnés pour incivisme. » 

" De Kamer, 
» Na de verklaring van de regering te hebben geho(rrd; 
» Stelt vast dat, op het ogenblik waarop zij haar meerderheid 

verzoekt om de J.!Oedkeuring- van nieuwe belastinuen, zij haar ook 
vraagt over te gaan tot de ~oedkeuring van het wetsontwerp betref 
fende de wegens collaboratie aan de Staat verleende schadever 
g-oedinJ,!, zonder hierbij te wachten op het advies van de vaderlandse 
verenigingen · 

» B;treurt' dat de regering niet op duidelijke wijze haar inzicht 
heeft betuigd om, vóór alle andere zaken, het probleem van de pen 
sioenen der oorlogswednwen te regelen; 

» Is van oordeel dat de bcraadslnuinu dient verdaaud over het 
ontwerp van wet houdende gehele of gedeetelijke kwijtschelding 
van de schadeveruoedingen aan de veroordeelden wegens inci 
visme. » 

Le second ordre du jour, déposé et signé par /1\M. Leburton d 
Pierson, est rédigé comme suit : 

,., La Chambre, 
» Considérant que si les problèmes nés de la répression de la 

collaboration doivent être traités avec équité et dans 1111 esprit 
d'humanité, 

~ Déclare ne pouvoir admettre l'i.;;,iiistie, 
;; Et passe à l'ordre du jour. » 

« De Kamer, 
» Overwegende dat de door de repressie der daden van colla 

boratie gestelde problemen op billijke wijze en in een geest van 
menselijkheid dienen behandeld, 

;; Verklaart de amnestie niet te kunnen aanvaarden, 
,, En gaat over tot de orde Yan de dag- . .,.. 

\'RAA•; TOT INTERl'EI.I.ATIE. - Df"\IANDE D'INTF.RPEI.I.ATION. 

De heer Voorzitter. - Mevrouwen, Mijne lieren, op hei bureau 
is een vraag tot interpellatie toegekomen van de heer h1ajor <:: over 
de economische toestand, de werkloosheid, onze positie in de 
Gemeenschappelijke Markt, de sociale evolutie en het gevolg dat 
de reg-ering- wenst te geven aan de door de arbeidersoruanisatics 
gestelde eisen betreffende een sociaal-economische conferentie >. 
Jai été saisi par M. Major d'une demande d'iuterpellatiurt 

adressée au gouvernement et portant « sur le chômage, notre posi 
tion -au sein du Marché commun, la situation sociale et la revendi 
cation des travailleurs concernant la convocation d'une conférence 
économique et sociale >. 
Je prendrai contact avec M. le Premier Ministre pour la fixation 

de cette interpellation. 

M. Major. - j'insiste sur l'urgence, Monsieur le Président. 

M. Bohy. - Monsieur Ic Président, le groupe socialiste appuie 
cette demande d'urgence. 

(1) Inséré d'après le Compie rendu anal ytiqne, (Décision lie la 
Ch. des repr. du 11 mars 1896.) 
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l',\, Major. -- !1\1.111 i11tc·rpcll;1tio11 pourrait ,·tn· dc•yclupp<'.•c mardi 
en huit. 

Ill. Eyskens, Premier Ministre. - Il me redent que la Chambr; 
th.' si(·gr..•ra pas la semaine prorh~1int', siru.n je veux bien accepter 
cette interpellation pour mardi. 

M. Major. - Remettons-la à mardi en huit' (Bruit sur les iiancs 
socianx-chrétiens. - Co1/oqm·s.) 

De heer Voorzitter. - Verlangt u dinsdag of dinsdag over acht 
dagen te interpelleren, Mijnheer Major? 

D~ heer Major. - Zoals u wilt, Mijnheer de Voorzitter. 

1\1. le Président. - Ce serait la seule chose à notre ordre du jour 
,pour la semaine prochaine. · 

M. Major. - j'insiste pour que mon interpellation puisse venir 
mardi en huit. 

De heer Voorzitter. - Ik herinner er nogmaals aan dat de Kamer 
volgende week niet bijeenkomt. (Op de banken 1•a11 de meerder 
heid : Nu! 1111!) 

L'interpellation de M. Major viendra donc mardi en huit. 

COMMllNICATI0:-1 DE M. I.E PREMIER MINISTRE ET INTERPELLATION 
JOINTE DE Al. CHALMET ADRESSÉE A M. LE ll\lNISTRE DE L'AGRICUL 
TURE « All Slijf.T DE l.A SITVATION ALARMANTE DE L'AGRICULTURE 
PAR surrs DE LA SÉCHERESSE ET DES Alf.SURES QUE LE GOUVERNE 
MENT COMPTE PRENDRE DANS CE DOMAINE POUR VENIR EN AIDE 
AllX A11RIClll.TElJR5 SINISTRÉS ~. 

Reprise tie la discussion. 

~IEDEDELING VANWEGE DE HEER EERSTE-MINISTER EN TOEGEVOEGDE 
INTERPEI.I.ATIE VAN DE HEER CHAI.MET GERICHT TOT DE HEER 
MINISTER VAN LANDBOUW " BETREFFENDE DE NOODTOESTAND IN DE 
LANDBOUW INliEVOLGE DE DROOGTE EN DE MAATREGELEN WELKE DE 
REGERING IN DEZE ZOU NEMEN OM DE GETROFFEN LANDBOUWERS TER 
Hl'I.P TE KOMEN». 

Hervatting 1•a11 de bespreking, 

. 111. le Président. - Mesdames, Messieurs, nous reprenons la 
discussion de la communication de M. le Premier Ministre et de 
l'interpellation qui y est jointe. 

La parole est à M. du Bus de Warnaffe. 

M. du Bus de Wamaffe. - Monsieur le Président, je viens 
d'entendre que l'honorable M. Leburton a déposé un ordre du jour 
sur un point très précis qui doit faire l'objet de débats ultérieurs. 

DES VOIX SI'!! LES BA1'CS !.SOCIALISTES : Non! non! 

M. du Bus de Warnaffe. - Ne dites pas non. Vous savez aussi 
bien que nous que des débats auront lieu dans cette Chambre sur 
les suites de la répression et de l'épuration. 

C'est à ce moment que le problème se posera et qu'en toute clarté 
les groupes prendront position. 

M. le Président. - La parole est à M. Bohy. 

M. Bohy (1 ). - Il est bien entendu que les ordres du jour 
déposés par MM. Chalmet et Leburton n'entrent pas dans le cadre 
de la déclaration et qu'ils doivent pouvoir faire l'objet d'un vote 
particulier. 

M. da Bus de Wam.affe. - Il est tout à fait normal, à la suite de 
l'interpellation de M. Chalmet, qui était une interpellation distincte 

· mais jointe à la déclaration gouvernementale, qu'un ordre du jour 
soit déposé et qu'un autre ordre du jour lui soit opposé. 

Nous nous trouvons devant une communication de M. le Premier 
Ministre qui avait pour objet la situation économique et financière. 

M. Bohy. - C'est cela. 

M. du 811s de Wamalfe. - Le Premier Ministre a évoqué égale 
ment des problèmes politiques qui se posent, mais sur lesquels nous 
aurons à nous prononcer lorsque les projets viendront en discussion 
devant la Chambre. C'est à ce moment que nous aurons à prendre 
P,OSition, et dans ces conditions, je considère que l'ordre du jour 

· n'est pas recevable. 

(1) lnac!ré d'après le Compte rend11 analytiq11e. (Décision de l:t 
ch. dea repr, du Il mars 1896.) 

M. le ['rèsid,int. - L~ p:irule c,t à M. Ll'i111rlo11. 

M. Leburton. - Je 111\•t11nne h,·a11,·tH1p de I'intervc ntion de l'hunu 
r;d·1ll• i\\. tl;1 Hus d1..• \\.'::rn:1ffc. 

En effet, /Il. Buhy :, précisé trè·s exactement la posili11n du 
J.!l"!.lllpi.: ~o<.:i~1li~~ie1 t.p1:111t i1 IJ mntion qui a l•ll• dt'pnsl·c par /\t du 
Vus dè \\'arnafie. Nous ne uiscutuns pa, ce point. car nous sommes 
contre la confiance au gouvernement, mais il est de, points particu 
tiers qui ont été traités dans la déclaration du gouvernement; con 
trairemcut à ce que croit l'honorable M. du Bus de Warnaffe, en 
tète de la déclaration de M. le Premier Ministre, figurait ceci : 
" Nous avons en vue, en second lieu, la modification de l'arti 
de l 23sexics du Code pénal et la question des dommages et inté 
rêts dus à l'Etat. » 

L'honorable M. du Bus de Warnaffe se trompe donc lorsqu'il 
affirme que cet objet ne rentre pas dans la communication du 
gouvernement. · 

M. Discry. - Non! non! 

M. Leburton. - Messieurs, je crois qu'il faut être clair sur la 
politique générale du gouvernement. 

Nous allons exprimer, vous votre confiance, nous notre méfiance; 
mais il est deux points particuliers qui peuvent être traités, comme 
c'est la tradition dans cette Chambre, en dehors d'un ordre du 
jour de confiance ou de méfiance. 

Le premier a trait à une proposition du chef du gouvernement, 
qui a demandé à sa majorité de traiter par priorité des problèmes 
que le président du P.S.C. a d'ailleurs considérés comme des hypo 
thèques politiques qui pèsent sur la vie du pays. 

En conséquence, la motion se situe sur un plan totalement diffé 
rent, c'est une décision de la Chambre d'ajourner toute délibération 
sur cet objet jusqu'à ce que des condiiions déterminées soient 
réunies. La Chambre est maitresse de ses travaux, Monsieur le 
Président: en conséquence, il lui appartient d'apprécier si elle 
entend délibérer maintenant, plus tard 011 ajourner sine die 1111 
projet de loi actuellement rapporté. 
En second lieu, il y a l'ordre du jour relatif à l'amnistie. M. le 

Premier Ministre s'est prononcé, il a affirmé qu'il n'était pas question 
<l'amnistie. Ce n'est pas un ordre du jour de méfiance de notre 
part; nous reprenons dans la motion ce qui semble être le vœu 
de la majorité de cette Chambre. 

Messieurs, la motion qui est déposée peut indisposer un certain 
nombre de membres de la majorité, ceux qui étaient à Anvers et 
qui ont manifesté au cris de « Amnistie! ». 

Le moment est venu <le prendre ses responsabilités devant le 
pays. (Colloques. - Applaudissements sur les bancs socialistes.) 
\ious direz si vous êtes pour on si vous êtes contre l'amnistie. 
(Colloques.) M. le Premier Ministre saura s'il a derrière lui 
une majorité pour appliquer la politique qu'il a définie ici. 

D'autre part, quant aux autres, ceux qui étaient à Anvers, nous 
verrons s'ils auront le courage dans cette Chambre de crier les 
mêmes mots de « Amnistie l » que ceux qu'ils ont criés à Anvers. 
(Applaudissements sur de 110111/Jre11.,· battes sociatistes.ï 
M. le Président. - On ne m'a pas laissé achever tout à l'heure. 
Il y a évidemment un troisième ordre du jour émanant de la majo 

rité et de la gauche, relatif à l'interpellation de M. Chalmet. Ce sont 
deux choses tout à fait séparées. 
Par conséquent, il faut d'abord que la Chambre se prononce sur 

les premiers ordres du jour. 
j'avoue franchement que moi-même je suis hésitant en ce qui 

concerne l'ordre du jour relatif aux dommages-intérêts, car la 
Chambre n'est pas encore saisie du projef y relatif. 

M. Bohy. - Le Premier Ministre en a parlé (proies/a/ions sur les 
bancs sociaux-chrétiens), donc il en a saisi la Chambre. (Colloques.) 

M. le Président. - il s'agit d'une motion d'ajournement d'un 
projet qui n'est pas à l'ordre du jour. 

M. Bohy. - Alors il fallait que le Premier Ministre se taise. C'est 
lui qm a mis cette question à l'ordre du jour, ce n'est pas nous, c'est 
lui. (Non! non! et non! sur les bancs sociaux-chrétiens.ï 

M. Discry. -11 n'en a pas parlé. 
M. Leburton. - Monsieur le Président, je demande la parole. 

M. le Président. - Un instant, je vais vous donner la parole. Le 
règlement dit que ce n'est que quand la question sera discutée à la 
Chambre que Ia motion d'ajournement peut être présentée. 

Je le crois sincèrement et je fais de mon mieux pour appliquer le 
règlement. 

M. Bohy. - Je suis sûr, Monsieur le Présiûent, que vous le croyez 
sincèrement, mais alors le Prenuer Ministre a abusé de son droit de 
parole à l'instant où il l'a porté â l'ordre du jour. 

Elle est à l'ordre du jour du fait du Premier Mini,;tre. (Non! nont 
sur les bancs socia,1x-chrélicns.) 
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"'· le Président. - Mais, non, Monsieur Bohy, le projet ue loi 
n'est pas à l'ordre du jour. 

La parole est à M. Leburton. 
M. Leburton. - Je ne doute pas de votre bonne volonté et je 

comprends vos hésitarions. Cependant, la motion fait partie du débat 
en (e sens qu'elle répond à une préoccupation exprimée par M. Ic 
Premier Ministre. Je vais d'ailleurs vous donner lecture du Compte 
rr11d11 anatytique, - nous ne disposons pas encore des Annales - 
il y est dit ceci : 

Faisant allusion « au projet de modification de l'article 123sexlt's 
du Code pénal et- à la question des dommages et intérêts dus à 
J"Etat ,,, M. le Premier Ministre a déclaré : « Ces projets, adoptés 
par le Sénat, ont été transmis à la Chambre et nous souhaitons 
qu'ils soient examinés sans atermoiements inutiles. " (Vives inter 
rupticns à droite. - Colloque entre M. t.cburton et la droite. - 
.M. le Président frappe du maillet.) 

A1. Discry. - .l\-1ais lisez donc la suite. 
M. Leburton. - On m'a demandé ile lire la suite. Je le ferai 

volontiers. C'est d'ailleurs totalement en relation avec la motion 
déposée : 

< Ces projets, adoptés par le Sénat, ont été transmis à la Cham 
bre et nous souhaitons qu'ils soient examinés sans atermoiements 
inutiles. Nous avions pris jadis devant vous l'engagement de -con 
sulter les organisations patriotiques quant à cette question et à 
d'autres aussi. Les avis qu'elles ont exprimés et les vœux qu'elles ont 
formulés seront bientôt ..• > - et j'appuie sur bientôt - c ... traduits 
dans des formes concrètes et fidèles aux principes qu'avait inspirés 
la déclaration gouvernementale du 18 novembre 1958. Nous vous 
demanderons... > 
M. Discry. - Vous voyez ., demanderons ». C'est bien au futur. 
M. Leburton. - « ... de réaliser des solutions raisonnables, 

humaines et justes. > (lnterruptlons sur tous tes bancs. - M. h' 
Président frappe du maittct) 

M. le Président. - Mais, Messieurs, je vous en prie! Il n'y a pas 
moyen de travailler dans cc bruit. 

At. Leburton. - Monsieur le Président, je vous demanderai de 
bien vouloir relire le texte de la motion qui a été déposée. 

M. le Prësident. - Je vais donner suite à votre demande : 
< La Chambre, 

> Après avoir entendu la déclaration du gouvernement, constate 
qu'au moment où il demande à sa majorité d'approuver de nouveaux 
impôts ... > 

M. Discry, - Il ne demande pas cela. 
M. le Président. - c ... il lui demande également de voter le projet 

de loi relatif aux dommages-intérêts alloués à l'Etat du chef de 
collaboration, 

> Regrette que le gouvernement n'ait fait connaître d'une façon 
précise et satisfaisante son intention quant aux pensions des veuves 
de guerre et qu'il n'ait pas attendu l'avis des associations patrio 
tiques. > 

M. Discry. - C'est Ic contraire. 
M. le Président. - c: Estime qu'il y a lieu notamment d'ajourner 

toute délibération quant au projet de loi comportant la remise totale 
ou partielle des dommages-intérêts. (Signé) Leburton et Pierson. > 
(Vi1•es interruptions. - Cclloques.) 

Messieurs, voulez-vous me laisser parler pendant deux minutes. 
Je vous écoute tous parler pendant des heures. 

Monsieur Leburtou, je crois que la Chambre n'a pas encore été 
consultée. La majorité n'a pas demandé à la Chambre de voter. Ne 
pouvez-vous modifier les termes de votre ordre du jour en lui Iaisaut 
dire la même chose? (Non! sur les bancs socialisics.ï 

.Mais enfin, puisque je vous dis que la Chambre n'est pas con 
sultèe. (\lire.~ int crtnptions sur les bancs socialist es.ï 

Al. Leburton. -· .\lonsieur le Président, ~i je comprends bien ce 
qu'a voulu la déclaration du Premier Ministre, cette motion répond 
à une demande du ~011n~rncmcnt, puisque c'est le gouvernement qui 
a fait évoluer ic débat dans re sens. 

C'est le gouvernement qui sans avoir attendu les réponses des 
associations patriotiques demande que, sans atermoiements inutiles, 
cette question soit examinée. 

M. Discry. - Et après! 
M. Leburton. - La motion dit exactement qu'il n"y a pas lieu d'en 

délibérer et surtout pas avant que le .~ouvernement nait fait con 
naitre son intention sur Ic sort qu'il entend réserver aux problèmes 
des pensions des veuves de guerre. 

M. Discry. - On ne peut pas ajourner cc qui n'est pas à l'ordre 
du jour! 

M. du Bus de Warnafie. - Monsieur le Président, je demande la 
parole. 

M. le Président. - Je vous en prie, Monsieur du Bus d~ \\' arunffc, 

M. du Bus de Warnaffe. - Monsieur Ic Président, je ne comprends 
vraiment pas l'attitude du groupe socialiste. 

Qu'est-cc qu'une déclaration ministérielle? Qu'est-ce, en l'orcur 
rence, une communication du Premier Ministre? C'est l'exposé d'un 
ensemble de problèmes soumis à la Chambre par le gouwrncmcnt 
et à propos desquels la Chambre marque sa confiance ou sa méfiance 
par le vote d'un ordre du jour de caractère général. 

Le groupe socialiste prétend, à l'heure actuelle, découper à sa 
convenance, ce qui se trouve dans la déclaration ministérielle. A ce 
compte, je me demande pourquoi il y a deux motions seulement 
et non pas vingt. 

La situation est claire : il y a la communication du Premier 
Ministre, et un ordre du jour de confiance. Et rien n'empêchait les 
socialistes de porter dans un ordre de jour de méfiance les problèmes 
sur lesquels ils proposent maintenant un vote par motion séparée. 
(Applandisscments sur tes bancs de la majorité.) 
M. Bohy. - Je demande la parole, Monsieur le Président. 

M. le Président. - Monsieur Bohy, vous avez la parole. 

M. Bohy ( 1 ). - Je suis désolé de devoir attirer l'attention de 
M. du Bus de Warnalle sur ses contradictions. 

Il y a dix minutes à peine, vous nous ave? dit que le gouverne 
ment a fait une déclaration sur sa politique économique et finan 
cière. Cette déclaration était précédée d'un long préambule sur les 
questions politiques. Sur la déclaration concernant les questions 
sociales et financières, nous avions annoncé que nous ne présente 
rions pas d'ordre du jour. Mais le Premier Ministre a traité aussi 
de problèmes politiques. 

M. Discry, - Ce n'est pas sérieux, Monsieur Bohy. 

M. Bohy. - L'ordre du jour est le fait de l'initiative du Premier 
Ministre. L'opposition a le droit de soulever ces problèmes'. 
(Colloques.) 
je crois, en tout cas, qu'il y a place pour deux ordres du jour 

supplémentaires. 

De heer Voorzitter. - Het woord is aan de heer Lahaye. 

De heer Lahaye. - Mijnheer de Voorzitter, mijn groep ùringt 
erop aan dat u de Kamer over de vertrouwensmotie door de meer 
derheid ingediend, zoudt raaplegen. Het gaat hier trouwens om een 
stemming die het geheel van de regeringsverklaring aanraakt en men 
zich niet over fractionaire verklaringen, nog in de commissies 
te onderzoeken, uit te spreken heeft. 
Onze groep dringt er dus op aan, dat gij de Kamer zoudt raad 

plegen. (Zeer weit op de banken van de mecrderticut.ï 
M. le Président. - La parole est à M. Dejace. 
M. Dejace. - Monsieur le Président, nous insistons pour qu'on 

ne lasse pas de procédure et qu'on ne se serve pas du règlement 
ponr éviter que la Chambre puisse se prononcer sur des problè 
mes aussi importants que ceux qui ont été soulevés. 

Nous avons, par exemple, déposé un ordre du jour dans lequel 
nous réclamions ce qu'une majorité des membres de la Chambre 
réclame : la diminution des dépenses militaires. On l'écarte, sous 
prétexte qu'il n'y a pas ici une majorité pour le soutenir. 
Vous feriez beaucoup mieux d'interroger l'assernblée sur les pro 

blèmes qui sont posés par tes différents groupes politiques. 
(T1111111llc.) 

M. le Président. - La parole est à M. Leburton, 

M. Leburton. - Monsieur le Président, Mesdames .. vlessieurs, 
j'ai dil tout à l'heure que M. le Premier :\linistre avnit, dans sa 
déclaration, insisté pour que le projet de loi puisse être voté sans 
atermoiement inutiles. 

L'honorahlc président du P.S.C. a confirmé lui-même ce point de 
vue, comme on peut Ic lire à la page 37 des Annales parlvmcntuirrs, 
séance lin 19 novembre 1959. 

Void ce que disait l'honorable Président d11 P.S.C. : 
,.. Pour pouvoir exécuter pareille politique, il faut lever sans 

retard les hypothèques politiques dont vous avez parlé a11 di·hut 
de votre exposé. 

( 1) Inséré d'après le Compie r1'11d11 anal yliqur, (Décision de la 
Ch. des Repr, du 11 mars 1896.) 
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> Quinze ans après la libération, il n'est sûrement pas trop tôt 
pour liquider les séquelles de la répression, parce que cela est 
devenu une nécessité politique et parce que la réputation de notre 
pays l'exige lorsqu'il s'agit d'une question de simple humanité. » 
La conclusion est par ailleurs celle-ci : 
« Nous comptons donc sur le ~ouvernement pour lever au plus 

tôt ces hypothèques politiques, afin qu'il puisse se consacrer sans 
obstacle à la réalisation de sa politique économique et à l'amélio 
ration du niveau de vie de toute la population. 

» Le gouvernement s'est présenté à nous avec ce programme, le 
pays attend qu'il le réalise; pour cela notre appui lui est acquis. ,, 

Il s'agit donc bien d'une question politique ·qui d'après le prési 
dent de votre parti doit être réglée au plus tôt, 

Je voudrais poser une question à l'honorable M. du· Bus de 
Warnalfe. 

Des questions de procédure sont invoquées en vue d'éluder une 
responsabilité que vous avez à prendre. (Très bien! à gauche.) Que 
ce soit aujourd'hui, dans quinze jours ou dans un mois, nous vous 
demanderons Ic vote sur cette motion. Elle fait partie de la discus 
sion générale. 

Sl'R LEg BANCS 50Cf,\l'X-CHRÉTIENS : Non! non! (Cottoqucs.ï 

M. Leburton. - Si, elle fait partie aujourd'hui de la discussion 
générale. (No11! 1101I! sur les mêmes bancs.) Nous voulons, dans 
cette discussion générale, lever toutes leg équivoques. 

Le Premier Ministre, suivi par le président de son parti, ayant 
déclaré qu'il entendait régler ces problèmes politiques, je m'étonne 
que M. le Premier Ministre ne nous déclare pas qu'il entend deman 
der à sa majorité un vote clair et précis sur le « timing » qu'il a lui 
même assigné à sa majorité. (Exc/amati<ms sur tes bancs sociaux 
chrétieus.ï Cela si~nilie donc que, dans les semaines à venir, vous 
vivrez dans l'équivoque et que vous avez peur de demander à votre 
majorité de prendre ses responsabilitès. (Exctamations sur les 
bancs sociaux-chrétiens, - Colloques. - M. h- Président frappe 
,111 maittet.; 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, mon plus grand souci 
est d'être tout à fait impartial. 

Je crois sincèrement que la première motion n'est pas recevable. 
j'ai beaucoup de scrupule à le dire, car c'est moi qui dois décider 
d'après. le règlement. C'est une motion qui, j'en suis convaincu, 
tend à ajourner un objet ne figurant pas encore à l'ordre du jour 
de la Chambre. Vous aurez l'occasion de la réintroduire d'une autre 
manière, au moment où ce projet sera à l'ordre du jour. 

En ce qui concerne votre deuxième ordre du jour, je Il! cou 
sidère comme recevable. 

M. Leburton. - Monsieur le Président, je veux vous aider dans 
votre täcr.e. (Ahl ah! ironiques sur li's bancs sociaux-chréliens.ï 
Je retirerai le dernier alinéa de 111011 premier ordre du jou, qui 
suscite des objections. 

L'ordre du jour doit donc être maintenu quant aux premier, 
deuxième et troisième alinéas. (Exclamations sur tes bancs sociaux- 
chrétie11s.) · 

M. Bohy. - Très bien! 
M. le Président. - Il me parait possible, Monsieur Leburton, de 

trouver une formule. (No11! 11011! sur les bancs sociaux-chrétiens.ï 
Mesdames, Messieurs, c'est moi qui ai la responsabilité de con 

duire ces débats, (Très bien! et applaudissements sur les bancs 
sociatistes.ï 

Ny a-t-il pas moyen de s'entendre parler? Avec ce bruit, je 
n'entends rien! 

Il est possible, dis-je, de trouver une formule. Dans sa décla 
ration, le Premier Ministre a demandé « d'examiner sans ater 
moiements "· 
Etes-vous d'accord de remplacer le texte par « examiner ~? 

Le Premier Ministre n'a pas demandé de voter, mais .: d'examiner 
sans atermoiements ». Vous laisseriez tomber votre dernier para 
graphe pour le remplacer par <: et passe à l'ordre du jour ». 

M. Leburton. - Etant très conciliant, Monsieur le Président, 
j'accepte votre proposition. Elle rèjoint d'ailleurs le sens de la 
motion. (Exctamations sur h's bancs sociaux-chrétiens. - M. le 
Président j,a,,pe d11 mai/fr/.) 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, nous allons passer 
au vote. 

La Chambre est-elle d'accord pour accorder la priorité à l'ordre 
du jour impliquant la confiance? (Oui/ 011i!) 

Il est bien entendu que cet ordre du jour ne couvre pas celui 
résultant de l'interpellation de M. Chalmet. 

M. Leburton. - Ni Jes d,eux autres ordres du jour? 

M. le Président. - Il couvre l'ordre du jour que vous avez 
déposé et qui vient d'être modifié, puisque nous votons sur l'ordre 
du jour de confiante. 

M. Van Eynde. - Mais pas du tout! (Exctamaiions sur les bancs 
de la majorité.ï 

M. le Président. - Je consulte la Chambre. 
La Chambre est-elle d'accord pour accorder la priorité à l'ordre 

du jour 'de confiance? (Oui! oui! sur les bancs sociaux-chrétiens.ï 
M. Harmegnles, - je demande l'appel nominatif. 

M. le Président. - Cet ordre du jour couvre donc l'ordre dn 
jour modifié de MM. Leburton et Pierson. 

De heer Van der Elst. - Ik kan me daarmede niet akkoord 
verklaren. 

M. le Président. - La parole est à M. Leburtou, 

M. Leburton. - Monsieur lé Président, nos délibérations doivent 
à tout le moins servir à faire la clarté; les motions qui sont 
déposées ne sont pas destinées à noyer les problèmes. C'est la raison 
pour laquelle nous n'avons pas déposé d'ordre du jour de méfiance. 
Nous avons déposé des motions sur des points particuliers. Il 

est bien entendu que cela signifie que nous demandons un vote 
distinct sur ces ordres du jour et qu'on ne peut les faire couvrir 
par un ordre du jour général, qui n'a pas la portée que lui assigne 
son auteur, M. du Bus de Warnaffe. (A gauche : C'est é,,idcnl!) 

M. le Président. - je consulte la Chambre. La Chambre est-elle 
d'accord pour donner la priorité à l'ordre <h1 jour impliquant la 
confiance, étant entendu que cela couvre les deux ordres du jour, 
mais non l"ordre du jour de M. Chalmet? (No11! 11011! sur les bancs 
sociatistes.ï La Chambre est-elle d'accord sur cette façon de faire? 
(Non! non! cf protestations sur h's bancs socialistes. - Approbation 
à droite.) 

Alors, je consulte la Chambre par assis et levé. (Vit-es profes/a 
/ions sur h's bancs socialistes.ï 

Les membres qui sont d'avis de donner la priorité it l'ordre du 
jour pur et simple sont priés de se lever. (Les membres de la majo 
rité se lèl'r11f.) 

M. Van Eynde. - C'est une escroquerie morale. (M. le Président 
frappe du maittet, - Les protestations sur les bancs socialistes 
continuent.y C'est une escroquerie mnrale. 

M. le Président. - Je demande l'exclusion contre vous. (Vifs 
applaudissements sur les bancs de la droite.) Je propose que 
M. Van Eynde, qui s'est permis de dire du président qu'il commettait 
une escroquerie morale, soit exclu. (Applaudissemc11/s protongés 
sur fes bancs de la majorité. - Protestations sur les bancs 
sociatistes.ï · 

M. Van Eynde. - Je demand" la parole. 

M. Je Président (è/c1'01II fa voix pour couvrir le bruit). - L'épreuve 
contraire? (Personne 11e se lève sur les bancs de la minorité.) 
- La Chambre ratifie la proposition de M. le Président. 

M. Van Eynde. - Je demande la parole, Monsieur le Président. 

M. le Président. - Je vous donnerai la parole dans un instant. 
(Plusieurs voix sur les bancs de la majorité : Après le vole!) 

M. Van Eynde. - Je demande la parole maintenant. 

M. Leburton. - Monsieur le Président ... (La voix de l'orateur est 
couverte par le bruit. - M. Leb11r/011 monte à la tribune, - Non! 
11011! et protestations sur les bancs du parti social-chrétien. - 
Bruit.) . 

M. le Président. - Je \'OUS en prie, Monsieur Leburton, je ne vous 
ai pas donné la parole. D'ailleurs le vote est terminé. 

M. Leburton. - Monsieur le Président, je demande la parole 
pour un rappel au règlement. (1Vo11.' 110111 <'f protestations srir tes 
bancs du parti sociat-chrétietïï. 

M. le Président. - Je \"OUS en prie, Mesdames, Messieurs, 
M. Leburton a demandé la parole pour un rappel au règlement. Il a 
le droit de parler. 

M. Leburton (à la lrib1I11e). - Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, je suis 1111 membre discipliné de celte Chambre cl je n'ai 
jamais eu d'incident. 
j'ai cru tout à l'heure que M. le Président m'avait donné la parole, 

et c'est la raison pour laquelle je suis monté à la tribune. Si 
M. le Président ne m'a pas donné la parole, je descendrai de la 
tribune. (Très bien.' sur tes bancs dII parti social-chréticn.ï 
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M. le Président. - La parole est à M. Leburton, 
M. Leburton. - Monsieur Ic Président, Mesdames, Messieurs, 

j'allais demander la parole sur le sens du' vote qui allait être émis. 
Je demande exceptionnellement la parole et lorsqu'elle m'est donnée, 
j'aime exposer clairement ma pensée. 

Je ne comprends pas la position de 'la majorité de cette Chambre. 
Si la déclaration gouvernementale est un tout, elle comporte cepen 
dant des points précis, l'ordre du jout de 'l'honorable M. du Bus de 
Warnaffe rouvre les intentions générales du gouvernement. 11 
couvre notamment les délibérations <sur le projet tie loi relatif 
à la Société nationale ties Investissements, alors que... ce projet 
de loi n'est pas rapporté. Mais croyez-vous vraiment que ce que 
vous faites maintenant est nne opération politique heureuse? 
Croyez-vous que le problème n'est pas posé avec clarté et pour 
quoi voulez-vous éviter le vote sur cet objet précis? Vous savez 
bien qu'il y a actuellement une grande inquiétude dans les milieux 
patriotiques, vous n'ignorez pas que dimanche prochain, par 
dizaines de milliers, les patriotes de ce pays vont manifester. 
(Collol/llt'S. - Bmit.) 

Dans un régime de démocratie, il est normal que le pays 
sache quelles sont les intentions et les décisions des mandants; 
•~ motions que nous avons déposées ont le mérite de clarifier cc 
problème sous 1111 double aspect. Oui 011 non, êtes-vous décidés 
à voter le projet de loi relatif aux dommages et intérêts avant 
rnéme d'avoir entendu l'opinion des associations patriotiques et 
avant d'avoir déféré au vœu des veuves de guerre? 

Enfin, .Mesdames, Messieurs, quant au problème de l'amnistie, 
à vous qui vous êtes prononcé à cette tribune, je vous demande, 
Monsieur le Premier Ministre, pourquoi· n'obtenez-vous pas de 
votre majorité qu'elle se prononce 'Clairement et qu'elle vous dise 
si c·llc est d'accord avec votre politique. Je crois qu'à re moment 
crucial il est tin devoir tin ~m11·ernemcnt, après avoir exprimé 
11011 intention dans sa déclaration, de demander ù la majorité s: 
elle Ic snit dans la politique qu'il a esquissée. ( vits af'l•/m111issl' 
mcnts .,11, tes bancs de la 111i11orifr.) 

At. Ic Président. - La parole est it J\·I. Parisis. 

M. Parisis (à la tribune). - Je partage entièrement l'inquiétude 
de M. Lcburton en ce qui concerne ces questions qui nous touchent 
tous de très près, qu'il s'agisse d'amnistie ou d'autres sujets qui 
mettent le patriotisme en cause. Je crois que la finale du discours 
de M. Lcburton nous indique que l'ordre du jour qu'il a déposé, 
d sur lequel il voudrait nous faire voter séparément, est tout .à 
fait inutile. 

Nous avons en une déclaratiou Iormelle du gouvernement au 
E;ujct tie sa décision tie consulter les associations patriotiques. 
J\rt11ellcm<;,1t, une commission travaille à la fois sur Il' problème 
des dommages et intérêts et sur la transformation de l'arti 
cle 123scxics. 

Nous faisons confiance au Premier Ministre, c'est là toute la 
portée du vote de la majorité et je souhaite pour cela que la 
minorité s'y associe. Le ·Premier· Ministre ne voudra pas 
prendre la Chambre par surprise et lui demander de voter deux 
projets de. loi· (même s'ils ont été 'adoptés au Sénat) avant que 
cette commission ait terminé ses travaux. 

Nous lui faisons cette confiance et, par conséquent, nous esti 
mons que l'ordre du jour pur et simple est suffisant. (Applau 
âissements sur les bancs de la majorité.) 
M. le Présidut. - La Chambre ~•l'st prononcée sur la priorité 

à donner à l'ordre du· jour de confiance. 
Avant de passer au vote, M. Van Eynde, contre lequel je demande 

I'exclusion, peut venir s'expliquer à la tribune. 
liet woord is .aan de heer V :m Eynde. 

De lleer Van Eynde (op het spreekgestoelte). - Mijnheer de Voor 
zitter, Mevrouwen, Mijne Heren, na het persoonlijk incident dat ik 
enkele maanden gdetlen gehad heb met de voorzitter van deze 
Kamer, wist ik dat de ene of de andere d:,~ de voorzitter, in 
6:!lrn.:nwcrking- met de meerderheid, een strenge maatregel zou eisen. 

Er x ~TE:,1 RECHT>' : Gij heht dat gezoL"ht! 

De heer Van Eynde. - J\\ijnhecr de Voorzitter, vanda.u; vr..agt 
Ri.! mijn ui1~luiting uit deze Kamer. Een uiblui1ing uit de Kamer, 
dnt wil ZC:!~en, dat ik tot het einde van tic n~rgadcring niet meer 
in deze Kanter mag zijn. Betekent dat ook dat ik hij de stemming 
over het vertrouwen niet zal mogen tegenwoordig zijn? 

STEmlE:-ó RECHTS : Dat heeft geen belang. 

De heer Van Eynde. - Hoe zo, dat heeft geen belang? 
Ik heb gezegd : ,< C'est une escroquerie morale ~- Ik kan er 

111tt aan doen, dat, telkens wanneer de heer Van Eynde het woord 
neemt, tic achtbare baron Kronacker meent' dat het een persoonlijke 
aaatifging is. 

Als ik gezegd heb : « C'est une escroquerie morale " - en dat 
houd ik staande - dan betekent dat, dat tie stemming waarbij 
de Kamer zal uitgenodigd worden om haar vertrouwen in de- rege 
ring nit te drukken - zonder dat alle leden volledig zouden weten 
wat dat betekent - over al de punten die door de Eerste-Minister 
zijn aangeraakt geworden, dat dit een morele aftrnggelarij is. 

Indien ik dat zeg, dan zeg ik in feite niets anders dan datgene 
wat de achtbare heer Leburton op de tribune gezegd heeft, met 
andere woorden. 

STEMMEN LINKS : Zeer juist! 

De heer Van Eynde. - Mijnheer tie Voorzitter, Mevrouwen, Mijne 
Heren, hoe zo? Men heeft ons hier een regeringsverklaring voorge 
lezen die handelde over talrijke punten. Men durft ons vandaag 
komen zeggen dat wij ons alleen zouden mogen uitspreken over 
de financiële en economische politiek van de regering: (Neen! neen! 
links. - Onderbreking, - De heer Voorzitter hamert.ï 

Ik roep uw bescherming in, Mijnheer de baron. (De heer Voor 
ntler hamert.) 

D~ heer Voorzitter. -··Gij hebt redit op mijn bescherming, Mijn 
heer Van Eyntle. 

De heer Van Eynde, - Hoe zo? Men leest ons een regerings 
verklaring voor die alle punten van de regeringspolitiek zou behan 
delen. Men' heeft toegelaten dat zowel de woordvoerders van de 
meerderheid, en in de eerste plaats de voorzitter van de Christelijke 
Volkspartij hier kwamen zeggen dat zij de · regering volgen i11 · 
bepaalde punten die zij heeft voorgesteld: dat zij niet alleen 
de regl·ring volgen, maar Liat men hier ook een precieze timing 
komt voorleggen voor de afhandeling van die gehele politiek, met 
voorkeur aan bepaalde punten uit die pnlitiek. Men heeft toegelaten 
dat <le achtbare woordvoerder van de Volksunie, onze collega 
Van der Elst, hier een hele redevoering uitsprak, handelend uitslni 
tend over de punten die thans gedekt worden door de motie van 
de achtbare heren Leburton en Pierson. 
En ten slotte, zou men ons verbieden te vragen dat üe Kamer 

zich duidelijk zou uitspreken over de punten waarover wij een 
duidelijke nitspra.rk verwachten. Waarover zou tie Kamer zich tian 
wel mogen uitspreken? (Ontlcrbreki11g.) 

De heer Voorzitter. - Laat a. 11. b. tie heer Van Eynde spreken. 

De heer Van Eynde. - Waarover zou de Kamer zlch dan wel 
mo!,!en uitspreken? Over de financiële en economische politiek van 
de regering, waarover \vij tien verschillende verklarinzen hebben 
gthoord in de laatste maanden? Over een begroting die wij niet 
kennen en waarover wij tien verschillende cijfers in de laatste weken 
hebben gehoord? Maar over punten gedekt door preciese wetsont 
werpen, waarvan er sommige reeds in de andere Kamer gestemd 
zijn, en die deel uitmaken van de regeringsverklaring en de rege 
ringspolitiek, daarover zou de Kamer 7id1 nid mogen uitspreken! 
Mijne Heren, zeg dan ineens dat het parlement geen zin meer 

heeft! (Onderbrekingen rcchts.ï 
Zeg dat hel niet nodig is de regeringsverklaring en de regerings 

politiek nog te bespreken! 
Zeg dat gij bereid zijt de heer Eyskens te volgen, niet omdat gij 

vertrouwen in hem hebt, maar omdat gij hem niet durft laten vallen, 
terwijl de heer De Schryver in Congo verblijft. 
Zeg dat allemaal, dan zult gij ten minste eerlijk zijn! 
Maar, Mijne Heren, gij weet dat het een moeilijk vraagstuk is, en 

dat het een gewetensvraagstuk is voor verschillende leden van de 
meerderheid, en indien gij niet toelaat dat de Kamer haar mening 
zou uiten in dit moeilijk vraagstuk, dan begaat gij een morele ahrug 
gclarij. 

Maar, wat stond gisteren op de d:1gordc. (Omferbrckir1g,·11. 
De Voorsittcr hamert.) 

Laat mij me richten tot ernstige mensen. 
Er stond hier gisteren op de dagorde een interpellatie van de 

heer Verroken, zij was toegevoegd bij de regeringsvcrklarmg; 
Indien de heer Verroken zich µ;isteren niet zo moedig- had tcrrur 

getrokken, dan zouden wij waarschijnlijk gestaan hebben voor een 
stemming ofwel over een motie, ofwel over een wens van ,le 
heer Verroken met betrekking tot het probleem van de talentelling. 
Zou de Kamer dan ook niet het recht gehad hebben om zich daar 
over uit te spreken? (Op de banken 1·a11 de christelijke volksparti] : 
Natnurlijk! natnurliikîï 

Of zou dan opnieuw een ,r morde :irtruggclarij u begaan zijn 
ten opzichte van diegenen, die op straat een bepaalde thesis ver 
dl'lligcn en in de Kamer een andere, Mijnheer de Eerste-Minister? 

De heer Loos. - Gij moet oppassen op wat gij zegt! 

De heer Posson. - Pas op! 

De heer Van Eynde. - Ik zal precies zeggen wat ik wens te 
zeggen. 

De * ~.09Sa n~~iJ!)ok. 
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De heer Van Eynde. - Mijnheer de Eerste-Minister, wij kennen 
uw moeilijkheden van de laatste dagen en wij begrijpen waarom 
gij aan de heer Voorzitter teken geeft dat een spreker de tribune 

· moet verlaten. 
Gij moogt echter niet vergeten dat i:ij ter beschikking van de 

Kamer staat en dat het uw eerste plicht is aan de Kamer duide 
lijk te zeggen welke politiek gij meent te moeten voeren met betrek 
king tot al de punten, die in de regeringsverklaring werden 
besproken. 

Mijnheer de Voorzitter, wanneer u de Kamer vraagt mijn uit 
sluiting te handhaven, dan zal ik daartegen protesteren, maar ik 
wil mij niet vertier verdedigen tegen uw partijdige aanvallen. (Pro 
tes/ 01' tlc christelijk-sociale 1•11 op äe liberale bonken.ï 

M. le Président. - Je demande à M. Van Eynde sil est disposé 
à retirer les mots « escroquerie morale :, qu'il a prononcés il 
l'adresse du Président. 

De heer Van Eynde. - Mijnheer tie Voorzitter, ik heb II toegelicht 
in welke betekenis ik de woorden « escroquerie morale » gebruikt 
heb. . 

Ik wil II getuigen dat die woorden niet tot II gericht waren, maar 
ik kan niet aanvaarden dat ik verplicht zou worden deze woorden 
terug te trekken, wanneer men op het punt staat hier wel dege 
lijk een ~ escroquerie morale » te begaan . 

M. le Président. - Je regrette, mais puisque M. Van Eynde n~ 
veut pas retirer ces mots, qu'ils soient adressés au Président ou à 
une partie de l'assemblée, je demande à la Chambre de se pronon 
cer sur ma proposition d'exclure M. Van Eynde. (Vifs applaudis 
sements sur les bancs de la majorité. - l'h-es pro/esta/ions sur Jes 
bancs socialistes, où plusieurs ventent prendre la parole.) 
- Par assis et levé, la Chambre décide d'exclure M. Van Eyntle. 
Bij zitten en rechtstaan, beslist de Kamer de heer Van Eynde uit 

to: sluiten. 
M. le Président. -- J'invite M. \'an Eynde à quiller la salle ... , 

(la plupart des membres dil groupe sociaiis!c se lèvent el common 
rent à quitter la salle) ... faute de quoi je serai obligé de suspendre 
la séance. 

M. Larock. - Je demande la parole, Monsieur le Président. 

M. le Président. - Vous pouvez demander la parole pour 1111 
rappel an reglement. 

M. Larock. - Je demande la parole pour un rappel au reglement, 
car nous sommes solidaires de M. Van Eynde qui... (la voix de 
t'oratenr se l'<'rd dans le t11n111/le.) 

M. le Président. - Le règlement est formel. (So111•ea11x applau 
dissemen;s sur les bancs de la maiorité.ï Il est fait pour tont Je 
monde ... (la rois d,· M. le Président es/ couverte par le bruit cl les 
collcJques). 

At. Larock. - Ji: demande la parole pour un rappel au règlement. 

At. E. Cooreman. - Moi aussi, je fais appel du règlement, mais 
M. Van Eynde doit d'abord quitter l'hémicycle. (Exclamalio11s sur 

. les bancs socialistes. - Violents colloques.) 

M. le Président. - j'invite M. Van Eynde il quitter la salle. S'il 
ne le fait pas, je devrai suspendre la séance. (l'assemblée devient 
houleuse. - M. le Président fait [onctionner la sonnerie élrrtriq11e.) 

- La séance est suspendue à 16 h. 35 m. 
De zitting is geschorst te 16 11 35 m. 

Elle est reprise à 17 h 30 m. 
Ze wordt hervat te 17 u 30 m. 

M. le Prêsldent, - La séance est reprise. 
M. Léo Collard a demandé la parole pour s'expliquer avant Je vote. 
La parole est a M. L. Collard. 
M. L Collard (à la tribune), - Mesdames, Messieurs, je m'excuse, 

je suis presque complètement aphone, mais je crois qu'étant donné 
l'ambiance particulière de la séance, avant la suspension, il y a pour 
moi une obligation morale de venir personnellement à cette tribune 
pour vous lire, au nom du groupe socialiste, la déclaration que 
\"OÎCÏ. 

Je désire, au nom du groupe socialiste, souligner ce q~·;i y a 
d'admissible dans la volonté de la majorité d'éviter, par 1111 ,,rtifke 
de procédure, de prendre publiquement position sur Ja motion pré 
sentée par Mllt Leburton et Pierson. 
Je considère que la bonne foi m'oblige à constater que les deux 

•l•bjets qui y sont visés ont incontestablement été un des éléments 
du débat, et non des moindres. 

Non seulement ils ont été, on l'a dit, je ne Je répéterai plus, ta· 
matière d'une partie de la déclaration que M. le Premier Ministre 
a laite au nom du gouvernement, mais, bien plus, ils ont été expres 
sément une des conditions auxquelles, au 110111 du groupe P.S.C. de 
la majorité, l'honorable M. Théo Lefèvre a subordonné son vote 
de confiance. 
D'après le Compie rendu annlytiquc de la séance du l!l novembre, 

à Ja fin de son discours, il s'est exprimé comme suit : ,. Pour 
pouvoir exécuter pareille politique, il faut lever sans retard Jes 
typothèques politiques dont vous avez parlé » (c'était à vous qu'il 
s'adressait, Monsieur le Premier Ministre), « dont vous avez parlé 
au début de votre exposé. Quinze ans après la libération, il n'est 
sûrement pas trop tôt pour liquider les séquelles de la répression, 
pree que cela est devenu une nécessité politique, parce que la 
réputation de notre pays l'exige, parce qu'il s'agit d'une question 
de simple humanité. » 

Le second point visé par M. Théo Lefèvre était le problème lin 
guistique ; je Je laisse de côté, il n'est pas au débat de ce jour. 
Et la conclusion de M. Théo Lefèvre était la suivante : "' Nous 

comptons donc sur le gouvernement pour lever au plus tôt ces hypo 
thèques politiques, afin qu'il puisse se consacrer sans obstacle à 
la réalisation de sa politique économique et à l'amélioration du 
niveau de vie de toute la population. . · 
" Le gouvernement s'est présenté à nous avec ce programme, le 

pays attend qu'il le réalise. Pour cela, notre appui lui est assuré. >. 
Nous constatons après cette déclaration, faite au nom d'une partie 

de la majorité, qu'aujourd'hui la même majorité refuse de se 
prononcer sur la question de Ia priorité à donner à la question des 
dommages-intérêts dus par des collaborateurs et refuse de donner 
satisfaction aux veuves de guerre, au moment même où il prend des 
mesures tendant à accroître la fiscalité. 

De plus, en ce qui concerne le second ordre du jour, qui vise 
expressément l'amnistie, dois-je rappeler que la motion n'indique 
nullement une prise de position sur la confiance, mais tend à faire 
approuver par Ja majorité des déclarations que le Premier Ministre 
lui-même a faites. 
M. Van Eynde vient d'être exclu pour avoir dil qu'il s'agissait 

ti'une escroquerie morale. Cela ne pourra pas nous empêcher de dire 
qu'il s'agit d'une dérobade devant une prise publique de responsa 
bilité et d'ajouter que cette dérobade souligne cruellement, mir un 
problème majeur d'ordre moral, les divisions qui déchirent le gou 
vernement et Ja majorité et les marchandages qui, seuls, permettent 
encore au gouvernement de survivre. 
Puis-je me permettre enfin, avec l'autorisation de M. le Président, 

d'exprimer en quelques mots la position du groupe socialiste à 
l'égard de la sanction prise contre M. Van Eynde. 

Dans Je tumulte, M. Je Président a pu croire que les termes 
reprochés lui étaient adressés. Après l'explication de M. Van Eynde, 
cette interprétation n'était plus permise. 
Dès lors, vous ne pouvez pas nous empêcher d'estimer que la 

sévérité présidentielle paraît excessive slnon injustifiée. 
Je me rappelle parfaitement - et c'est pourquoi j'ai dern.mdé de 

venir moi-même à la tribune - avoir employé les. mêmes termes à 
propos .de la cousultation populaire, lorsqu'au nom du groupe 
socialiste, j'ai combattu la déclaration du gouvernement P,S.C. homo 
gène. J'ai dit que la majorité absolue, sur laquelle s'appuyait- ce 
gouvernement, était Ja conséquence d'une escroquerie morale dont 
le corps électoral avait été la victime. La Chambre ne s'est pas 
indignée. Je n'ai pas été rappelé à l'ordre. Bien au contraire, le 
gouvernement a tenu à se justifier et à montrer que je me trompais. 
Je crois que le gouvernement actuel aurait été mieux inspiré en 

ayant fait de même aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, l'exclusion de 
M. Van Eynde, si elle est maintenue, nous frapperait tous, étant 
donné les conditions dans lesquelles elle a été décidée, et 11 nous 
resterait à quitter la séance à notre tour. (Longs et viis «pptauâisse 
mcnts sur les bancs socialistcs.ï 

M. le Président - La parole est il M. Gaston 1\louli11, qui a 
demandé à pouvoir expliquer son vote. 

M. G. Moulin (à la tribune). - Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs. nous n'avons. no11S les communistes, ni aujourd'hui, ni 
antérieurement, contribué en quoi que ce soit à faire perdre du 
temps ii la Chambre, ni à discréditer Ic système parlementaire. 

Nous croyons, au contraire, que tout doit être fait, plus partiru 
fa·rement en cette période politique difficile, pour permettre au 
parlement de jouer son rôle responsable avec le maximum d'auto 
rité cl d'efficacité. Nous croyons que c'est Ja meilleure façon de 
uarrcr la roule à ceux qui, du cöté de la majorité, rêvent, comme 
on a déjà commencé à le faire, de régler les problèmes politiques 
importants en dehors du parlement. Nous ne pensons pa, qu'ils aient 
le droit de se cantonner, pour combattre les positions politiques 
de l'adversaire, dans les discussions sur la procédure. C'est un 
signe de faiblesse. 
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Nous constatons à la fin de ce débat que le Premier Ministre et 
sa majorité se sont dérobés aux twu;tion~ précises qui ont été 
posées à la lois par des reprèsentams de l'apposition et même par 
certains membres de la majorité. 

Nous constatons que, tout à l'heure, dans ~a réponse, le Premier 
Ministre n'a pas eu 1111 seul mut pour justifier le fait que le gouver 
nement n'ait rien à dire en ce qui .conceme les possibilités et la 
nécessité de diminuer- les dépenses militaires, que non seulement 
l'opposition, mais aussi des membres de votre majorité considèrent 
comme trop élevées, reflétant ainsi une opinion que se répand gran 
dement dans le pays. 

Nous prenons note - et que ceux qui n'ont rien encore compris 
en prennent conscieuce - que re gou'vernement, dirig-é par un 
ministre social-chrérien qui se dit démocrate, n'a pas eu un seul mot 
à dire pour répondre aux revendications légitimes et justifiées qui 
s'élèvent <lans la classe ouvrière et <lans d'autres couches de la 
population. 

Vous avez beaucoup parlé de prospérité et vous avez aussi parlé 
d'austérité sans dire cc que signifient ces mots dans votre esprit. 
Mais nous savons ce que cela veut dire. L'austérité signifie pour 
vous. « Pas de hausse de salaires. Stop! aux revendications de la 
classe ouvrière. » 

Messieurs de l:1 majorité, vous avez évité d~ répondre clairement 
au problème qui vous a été posé tout à l'heure, celui de l'amnistie 
et je vous ai crié de mon banc : c j'invite les manifestants d'Anvers 
à venir voir ce qui se passera dimanche prochain dans les rues de 
Bruxelles. j'invite la majorité et les manifestants d'Anvers à rèflé 
ehir sur ce qu'ils feront demain en ce qui concerne le coup d'éponge 
qui nous est proposé en faveur de l'incivisme. » 

Mesdames, Messieors, ln classe ouvrière jugera l'action gouverne 
mentale. Nous savons que monte dans le pays un courant de mécon 
tentement tel que nous pouvons dire que sous la pression ouvrière 
- et 1·ous avez parlé de pression, Monsieur le Premier Ministre - 
vous serez balayés. Et il ne faudra plus longtemps pour le faire. 
C'est dans ces conditions que nous avons déposé un ordre du jour 
fixant œ que devrait faire un gom·crnement lié aux revendications 
populaires, et que nous voterons contre la confiance. (Applmulis.~,• 
ments sur les bancs ro1111111111isfes. - Rires sur les bancs sociottx 
chrètiens.; 

M.G. Moulin (retournant à son ha11c). - Riez! rira bien qui rira 
le dernier! 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, j'ai écouté avec grande 
attention l'exposé de M. Collard. 

Les faits sont les suivants : M. \'an Eynde n'a pas quitté la 
Chambre après que celle-ci eut prononcé son exclusion. 

Par conséquent, réglementairement, M. Yan Eynde devrait être 
exclu pour huit séances. 

Je veux admettre que, dans le tumulte qui s'est produit à ce 
moment, M. Van Eynde n'ait peut-être pas entendu que je lui 
demandais de quitter la Chambre et je propose à la Chamhre de 
me suivre en ne maintenant l'exclusion que pour aujourd'hui. 

Sommes- nous d'accord? (No11! non! sur les bancs socialistes. - 
Oui! sur les bancs de la majorifé.) 

M. Castel. - Nous pensons tous ce que M. Van Eynde a dit! 

M. Larock. - Mua,ieur le Président, je demande la parole. 

M. le Président. - l.n parole est à lit Larock. 

M. Larock. - Monsieur le Président, je fais appel à cette impar 
tialité dont vous ,·011s êtes réclamé vous-même tout à l'heure. 

Quand vous avez dit : « Je veux être impartial », nous étions 
persuadés de votre absolue sincérité et en ce moment encore, nous 
vous faisons confiance. 

Comment Jes choses se sont-elles passées? A un certain moment... 
fpn>lcst11tio11s srrr les bancs soriaux-chréticnsï ... nrais, Messieurs ... 
(Ncrrl'<'llrs protestations sur les mêmes bancs où l'on crie : 
" Assis.' ,. - Cotloques. - M. le Président frappe d11 maillet l'i 
réclame Ic sih'nc,•.) 

M. Ic Président. - Je vous en prie, Me,sieurs. Je veux maintenant 
faire preuve de partialité en faveur de M. Larock en Ic laissant 
achever, car sur cc point, vous n'avez plus le droit de prendre la 
parole. (,',lurnmrc., sur les h1111cs socianx-chréticns.ï Je vous prie 
de lcisser parler Il\. Larock. 

M. Larock. - Mais je ne voudrnis pour rien au momie, Monsieur 
Ic Président, bènéiicrer de votre partialité! Quel est ce langage! (Pro 
testations sur 1,•s bancs sociaux-rhréticns.ï 
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Vous venez à l'instant d'interroger la Chambre. Permettez-vous 
qu'un membre de l'opposition vous réponde? Je v1111s k, demande. 
Sinon, j~ me rassiérni, mais je n'ai que fr.ire de votre partialité, 
laissez-mei \'OIIS le dire! (Très /Jil'11! sur les bonc« socialistes, - 
Protestations sur les bunrs de la majorili'.) 
Dans un moment de tumulte. a rententi une interruption ,k Ill. \',111 

Eynde : " C'est une escroquerie morale! ~ (lntcrruptions sur les 
battes de la majoril,'.) 

A ce rnoment-Ià, vous avez dit textuellement : " .k n'admets pas 
qu'on m'accuse d'avoir commis une escroquerie murale. :9 Oui 011 
non, est-ce que vous avez dit? ... 
M. Van Eynde est monté à la trihune. Il a précisé que Ic terme 

d'escroquerie monde ne s'appliquait pas à \"CHIS, Mon:,;icur Il· Prési 
dent. (lntcrruptions sur les i.ancs saciaux-chrétirns.ï Cette explica 
tion lui a coûté un peu d'amour-propre, puisqu'en quittant la tri 
bune, il a parlé d'humiliation. Mai•s c'est une explication que nous 
crevons valable. Nous en sommes solidaires. Vous ne lui rein 
serez pas le mérite de la sincérité. Ce que notre collègue a entendu 
dénoncer, c'est l'attitude d'un groupe politique, à l'occasion d'une 
décision présidentielle, 
Monsieur le Président, je regrette de constater qu'après avoir 

entendu cette explication, vous avez dit : « Que M. Van Eynde ait 
adressé son interruption nu président ou à une partie de l'assem 
blée, je confirme la sanction <l'exclusion. » 

Monsieur le Président, je vous demande instamment, en pesant 
bien votre dècision, de re, 'msidérer la sanction que vous avez prise 
contre lui et de ne pas prendre faif et cause pour la majorité. 
Vous êtes le Président- de l'assemblée entière. 
Un changement de dérision vous honorerait, du moment où vous 

devez admettre que l'interruption de M. Van Eynde ne s'adressait pas 
à vous, (Apptaudisscments sur les bttncs soci •• ,isf<os.) 

M. le Président. - Je voudrais faire remarquer à J'honorahle 
M. Larock que l'expression c escroquerie morale » fut employée 
immédiatement après que j'eus lait une proposition à la Chambre, 
Il a été dit : •< C'est une escroquerie iuorale. » 

Sl'JI LE.~ BANCS SOCIAPX-CHRÉTll:NS : Très juste! 

M. le Président. - Messieurs, je vous en prie! 
L'expression ne pouvait s'adresser qu'à mui. (Exctumntions .<11r 

tes nattes sociafist,·s.) j'étais le seul à avoir parlé. 
Il ~c passa, tout a l'heure, un fait moins grave. Un membre .1 

employé un terme que j"ai qualifié de non parlementaire. Je lui 
ai demandé de la retirer. Il le fit aussitôt. 
j'ai demandé à M. Van Eynde de retirer son expression. Il ne 

le fit point, disant simplement qu'elle ne m'était pas adressée. 
Je regrette, ruais j'ai, moi, de la moralité une _notion 411i ne me 

permet pas d'admettre qu'on accuse quelqu'un d'escroquerie murale. 
(Appfamfissemrnfs sur h's buttes tir la majorilt'.) 

L'exclusion de M. Van Eynde fut décidée par la Chambre. Si 
la Chambre désire revenir sur sa décision, il lui est loisible de le 
faire. Il n'appartient pas au Pn~:--it~Cï·~ d'aller à l'encunrre d'une 
décision de l'assembtée. 

La Chambre désire-t-clle revenir sur sou vote d'exclusion? (011i! 
oui! sur . les bancs socialistes. - Non' non! sur tes bancs de la 
majorité.) 

Mesdames, Messieurs, il ne reste pas autre chose à faire que de 
passer au vote. 

M. le Président. - La parole est à M. Huysmans. 

M. Huysmans. - Monsieur le Président, je n'ai pas l'habitude 
d'intervenir dans la discussion. Je m'en Sl!ÏS même abstenu soigneu 
sement. 
Je ne suis pas non plus id pour donner des leçons à mon succes 

seur. Il me reste cependant suffisamment d'oreille pour avoir entendu 
exactement ce qui s'est passé, 
\'an Eynde, que je connais quelque peu ... (Rin•s.) 

M. Demuyter. - Beaucoup! 

M. Huysmans. - ... est un homme que je respecte, Sun tempéra 
ment est peut-être légèrement différent du mien (110111·ca11x rires); 
c'est pourquoi, il m'est permis de le juger objectivement, 

Il m'est arrivé, quand j'avais l'honneur de présider cette assem 
blée, de le rappeler à l'ordre. j'ai, par conséquent, Ic droit de parler 
maintenant, avec quelque objectivité. 

Ill. Van Eynde ne s'est pas adressé à vous, Monsieur le Président, 
et il n'avait pas eu l'intention de le faire. Il a parlé très clairement, 
et l'on ne peut lui imputer une intention qu'il n'a pas eue. 
D'après moi, vous avez commis une seconde erreur. C'est lorsque 

\'011s avez déclaré qu'il avait éi.:alement mis en cause la droite de 
l'assemblée. M. Van Eynde ne s'est pas non plus adressé à une partie 
de l'assemblée. 
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Il a Iait usage d'un mot ahstrnit, qui m· visait personne et a t·té 
employé dans tct tc :1:;s1:.·mhlt•c d •.. ·~ centaines de iois, 

Si j'avais dû intervenir de la même manière, j<! ne serais pas resté 
lungkmps ù votre Iauteuil. L'expression employee par lv\. Van Eyrulc 
s'adressait it toute l'assemblée, sans distin, .. .tiou. Il n'a p:l:-- personna 
lisé. 

Dans ces conditious, croyez-eu ma vieille expérience, regardez de 
temps à autre l'assemblèe avec quelque ironie. (Hitarit è.ï Quand on 
discute sur les bancs, cc n'est pas vous que l'on vise. Je pense que 
vous vous êtes trompé! 
j'insiste. Cette erreur doit appartenir au passé. (lnterruptions sur 

les tumcs sociattx-chrrticns. - M. le Président frappe d11 maille/.) 
Nous n'avons aucun intérêt à corser encore l'atmosphère qui· règne 
parfois .dans cette assemblée. Nous avons autre chose à faire. La 
situation est assez grave pour que nous essayions de trouver 1111 
terrain d'entente, même dans le \·adre de la procédure. 

J\I. le Président. - La parole est à M. Charpentier. 
M. Charpentier. - Mon,;icur le Président, Mesdames, Messieurs, je 

n'abuse jamais de la parole à cette tribune. Je suis spectateur et 
auditeur plus souvent qu'orateur. 

Je constate que, dans les séances de commission, dans le calme, 
nous faisons de bon travail, et je crois vraiment que cela sert l'insti 
tution parlementaire. Mais quelle est la. productivité de nos séances 
publiques? Je me permets de vous dire mon impression aujourd'hui; 
je vais parler comme citoyen belge ayant assisté à cette séance de 
la Chambre. · 
j'ai vu que nous avons consacré pratiquement trois heures de 

cette séance à .nous occuper d'un de nos collègues, qui est hono 
rable, comme nous le sommes tous (sourires), mais qui, tout de 
même, à de nombreuses séances, constamment, provoque des inci 
dents systématiques, de manière que l'impression doit être pour 
l'opinion publique que vraiment le parlement belge n'a rien à faire. 
Nous sommes sollicités par beaucoup de problèmes importants, 

économiques et autres, développés par l'honorable Premier Ministre. 
On a parlé aussi· de problèmes qui provoquent plus de passion dans 
l'opinion, et parmi ceux-là, il y a la question linguistique, la 
question de l'incivisme, les demandes des veuves de guerre, Ic 
Congo et l'armée. Tout cela appelle l'attention du parlement; mars 
nous n'y avons consacré qu'une heure aujourd'hui; puis pendant 
trois heures, la Chamhre des députés de Belgique, dans le cadre de 
cette 'Europe qui se constitue et de ce momie qui tend à s'unilier.; 
(intemnmons sur les bancs sociatistesï ... la Chambre des députés 
de Belgique s'est occupée uniquement de M. Van Eynde. tNouvettcs 
interruptions sur les mêmes bancs.) 

l\toi, qui suis extrêmement attaché au régime parlementaire, je 
tiens â dire combien, aux yeux de l'opinion, il paraitra regrettable 
que nous ayons perdu notre temps de cette manière, et combien il 
est souhaitablo que dans le groupe socialiste, où bon nombre de 
membres pensent sûrement re que je viens de dire, on ait Ic cou 
rage de le dire à M. Van Eynde, en cessant de se solidariser avec 
ses attitudes si nuisibles au prestige du parlement. (1\p11/a1tdisse 
ments sur les lumcs de la majoril<'.) 

1\1. le Président, - Je demande à l'honorable M. Huysmans s'il 
propose - car il y a déjà une décision tie la Chambre - que 
l'assemblée modifie sa décision? 

L'honorable membre propose-t-il la réintégration de M. Van 
Eynde? 
La parole est à M. Huysmans. 

M. Huysmans. - Je. vous suggère une proposition fort simple. 
D'après moi, il y a confusion, et je le répète : M. Van Eynde n'a 
jamais visé la personne du Président. (lntrrruptions el protestations 
sur tes bancs de la majorité. - M. te Président frappe du maittet.) 

UNE \'DIX ,\ Dl!OITE : Si, Ic Président a été visé. 

M. Huysmans. - Non, c'est inexact. Vous personnalisez une 
expression abstraite. 

M. le Président. - Laissez parler M. Huysmans! 

M. Huysmans. - Dans ces conditions, que j'invoque, Monsieur le 
Président, si j'étais à votre place, je prendrais moi-même l'initiative 
de faire dans ce sens une propocition à la. Chambre. (Applaudisse 
ments sur les bancs socialistes. - Rires ironiques sur les bancs de 
la majorité.) 

M. le Président - La parole est à M. Cornet. 

M. CotneL - Monsieur Ic Président, je désire faire remarquer 
que M. Van Eynde, au lieu de retirer ses paroles, vous a accusé de 
parlialité en quittant la tribune. 

SUR LES BANCS SOCIALISTES : Non! non! 

M. Cornet. - Si, il en est bien ainsi. 

M. Ic Président. - Je dcmnnde à la Chambre si elk désire suivre 
M. Huysmans ou 11011. (No11! 11011.1 sur lrs hunt» de la 111<1joril<'.) 

M. Lahaye. - Ecoulons notre d"yei1! 
M. Demuytcr. - Oui, écouruns noire doyen d ne versons pas 

d'huile sur le feu. 

M. le Président. - Je demande à ln Chambre· de bien vouloir se 
prononcer. Veut-elle maintenir l'exclusion de M. Van Eynde pour 
une séance? 

Que ceux qui désirent cette exclusion veuillent bien se lever. 
- Par assis et levé, la Chambre décide l'exclusion de lit Van 

Eynde pour une séance. 
(Les membres d11 groupe sccialisie se lèvent et quittent i'hémi 

cycle. - De letten vcm de socialistische groep slam, op en verlaten 
de vcrgaderraat.ï 

M. le Président. - La Chambre a déjà décidé qu'elle accorderait 
la priorité à l'ordre du jour de confiance au gouvernement. 

De Kamer heeft reeds beslist de voorrang te geven aan de motie 
van vertrouwen aan de regering. 

Nous allons donc passer au vote sur cet ordre du jour. 
Wij gaan dus over tot de stemming over deze ordemotie. 
Het woord is aan de heer Van der Elst. 

De heer Van der Elst. - Mijnheer de Voorzitter, ik wens om alle 
dubbelzinnigheid te voorkomen, te beklemtonen dat de stemming 
over de vertrouwensmotie geen stemming insluit over de motie, neer 
gelegd door de heer Leburtou. 

De heer De Paepe. - Is er geen naamafroeping? 

De heer Moyersoen. - Een naamafroeping is niet nodig. 

M. le Président. - Nous devons voter par appel nominal, le règle 
ment est formel. (Signe d'ussentùneni de ,U. le Premier Ministre.) 
Je fais remarquer à l'honorable M. Moyersoen que l'article 57, troi 
sième paragraphe, est formel à cet égard. 

M. Moyersoen. - Monsieur le Président, il ne s'agit pas id d'une 
déclaration ministérielle, donc il ne faut pas voter par appel nomi 
nal. 

M. le Président. - La parole est à M. Théo Lefèvre. 

M. Th. Lefèvre. - Monsieur le Président, le vote électrique est 
un vote par appel nominal. C'est la raison pour laquelle je demande 
que l'on passe au vote électrique, et non au vote par l'appel des 
noms, comme cela se fait d'ailleurs pour les projets de loi et les 
déclarations gouvernementales. 

M. le Président. - Je regrette ue 1k pouvoir me déclarer d'accord 
avec M. Th. Lefèvre. Le règlement est formel, il dit : « Le vote 
s'exprime à haute voix par appel nominal en conclusion des débats 
portant sur la déclaration gouvernementale. » . 

Nous passons donc à l'appel nominal sur la motion de confiance' 
déposée comme conclusion de la discussion sur la déclaration de 
M. le Premier Ministre. 
- Il est procédé au vote par appel nominal sur la motion de con 

fiance. 
Er. wordt overgegaan tot de naamafroeping over de vertrouwens- 

motie. 
117 membres y prennent pari. 
117 leden nemen er deel aan. 

111 répondent oui. 
111 antwoorden ja. 

3 répondent non. 
3 antwoorden neen. 

3 s'abstiennent. 
3 onthouden zich. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Bijgevolg wordt het door de Kamer aangenomen. 

Ont répondu oui : 
Hebben ja geantwoord 

MM. Allard, Barbé, Barbeaux, Behogne, Berghmans, Bijnens, 
Bode, Boey, Brasseur, Charpentier, Claeys, E. Cooreman, L. Coo 
rernans, Cornet, Counson, Mme G. Craeybeck-Orij, MM. d'Alcan 
tara, Debucquoy, Dêcarpentrie, Decker, De Clercq, De Gent. De 
Gryse, Dehandschutter, Delhache, de Looze, Delwalde, De Mey, 
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Mme de Moor-Van Sina, MM. De Nolf, De Paepe, Dequae, De Sae 
ger, Destenay, Devilers, De Vleeschauwer, Devos, Dewulf, Dex 
ters, Discry, Drèze, du Bus de Warnaffe, Dupont, Duvivier, Eeck 
man, Eneman, Eyskens, Fimmers, Gaspar, Gillès de Pélichy, 
Gilson, Harmel, Herbier, Hermans, Jacques, Jaminet, Jeune 
homme, Kiebooms, Kofferschläger, Lahaye, Lavens, Lebas, 
R. Lefebvre, Lefère, Th. Lefèvre, Lindemans, Loos, Martens, Mer 
tens, Mertens de Wilmars, Meyers, Moriau, Moyersoen, Olislae 
ger, Parisis, L. Peeters, Pëtre, Piers, 'Piron, Possen, Quaghebeur, 
Robyns, Saint-Remy, Scheyven, Schot, Servais, Smedts, Streel, 
Tanghe, Van Caeneghem, Mme Van Daele-Huys, MM. Vanden 
Berghe, Van den Boeynarits, Van den Dacie, Van den Eynde, Van 
denhende, Van Doorne, Van Elslande, Van Hamme, Van Offelen, 
Van Royen, Verbist, Verboven, Verhamme, Verhenne, Vermaere, 
.Verroken, Wigny, Willot, Wirix el Kronacker. 

Ont répondu non : 
Hebben neen geantwoord : 

MM. Dejace, G. Moulin et Van der Elst. 

Se sont abstenus : 
Hebben zich onthouden : 

MM. Demuyter, D'haeseleer et Grootjans. 
M. le Président. - Les membres qui se sont abstenus sont priés 

de faire connaître le motif de leur abstention. 
De leden die zich onthouden hebben, worden verzocht de reden 

van hun onthouding op te geven. 
Het woord is aan de heer D'haeseleer. 

l)e heer D'haeseleer. - Mijnheer de Voorzitter, Mevrouwen, 
Mijne Heren, ik heb mij bij de stemming onthouden om de 
beweegredenen uiteengezet door mijn collega Grootjans in 
zijn tussenkomst van gisteren, met wiens houding ten overstaan 
van de verhoging van de cxtrabelastingen ik mij van in het begin 
J1eb solidair verklaard. 

Ik sta er evenwel óp te verklaren dat ik niet ja heb gestemd, 
emdat ik nog immer gekant blijf tegen de aangekondigde verhoging 
van de belastingen - het gemakkelijkste toevluchtmiddel. Ik ben 
lie overtuiging toegedaan dat, indien de homogene C. V.P.-regering 
na de verkiezingen van I juni 1958 niet zo lichtzinnig met de 
:staatsgelden had omgesprongen, men vandaag niet het hoofd zou 
hebben moeten bieden aan de bestaande thesauriemoeilijkheden. 

De heer Loos. - Dat is een rede, geen verklaring van een ont 
houding. (Woordenwisselingen.) 

De heer Demuyter. - Laat hem toch spreken. 

M. Th, Lefèvre. - li ne faudrait pas deux déclarations comme 
cc Ile-là (Colloq11es.) 

KRETEN RECHTS : Dat is een redevoering! 

M. Demuyter. - Laissez parler M. D'haeseleer . 

De heer D'haeseleer. - Ik heb niet neen. gestemd omdat 
ik mij ten volle rekenschap geef van de ernstige en zware taak die de 
regering op zich heeft genomen ten overstaan van Belgisch-Congo; 
omdat ik, voorlopig althans, aan de regering de mogelijkheid wil 
bieden de beloften, bij monde van de Eerste-Minister afgelegd, in te 
lossen, te weten : 

1 • Dat de vooropgestelde hervormingen tot sanering van de 
sector ziekte-invaliditeit geen enkele der betrokken nationale lands 
bonden zal bevoordeligen ten nadele van de andere; 
2• Dat de overdreven en niet verantwoorde staatsuitgaven 

krachtdadig zullen tegengewerkt worden; 
:,i• Dat bij de N.A.T.O. een krachtdadige houding zal worden 

aangenomen, om de militaire uitgaven te besnoeien; 
4'' Dat de onderhandelingen met de petroleumproducenten zullen 

worden voortgezet om eventueel een vermindering op hun winst 
marge te bekomen. 
Ten slotte zal de behandeling van de rijksmiddelenbeproting mij 

in een nabije toekomst in de gekgt·nheid stellen mijn houding even 
tueel te herzien. 

lit. Demuyter. - Je me suis abstenu, comme je l'ai déclaré hier 
:i la tribune, parce que la politique impondèrèe, dans laquelle le 
gouvernement s'est tn~.1.gé - maljrré les avis à lui donnés - en 
novembre 1!15~ en en janvier 195!1, continue à provoquer, pour la 
Belgique el Ic Congo Belce, des effets désastreux, compromettant 
1::i communauté belge-congolaise, ~i nécessaire aux deux pays 
pour leur action bienfaisante dans Ic monde et pour leur propre 
situation morale et matérielle. 
j'ajoute aussi ce 411e j'ai déclaré hier, à la fin de mon intervention, 

que je voterais contre le go11,·erncmcnt si \'OIIS proposiez l'amnistie 
puur ceux qui ont sciemment trahi Ic pays pendant Ia guerre, 

De heer Grootjans, - Ik heb mij onthouden voor de redenen 
die ik in mijn betoog heb uiteengezet. 

M. le Président. - Il nous reste à voter sur fes motions déposées 
en conclusion de l'interpellation Lie M. Chalmet. 

La Chambre est-elle d'accord pour dunner la priorité il l'ordre 
du jour de confiance? (Assentt'mc11/.) 

Voici le texte de cet ordre du jour 
<: La Chambre, 

~' Ayant entendu l'interpellation de M. Chalmct; 
» Ayant entendu l'exposé de M. le Ministre de !'Agriculture cur 

Jes mesures qu'il .avait déjà prises et qu'il se proposait de prendre 
pour venir en aide aux agriculteurs vidimes de la sécheresse, 

« Fait confiance au gouvernement et passe à l'ordre du jour. 
» (Signé) DU BL'S DE WAllNAFFE; COllNET. » 

« De Kamer, 
» Na de interpellatie van d~ heer Chalmet te hebben gehoord, 
» Alsook de uiteenzetting van de heer Minister van Landbouw 

over de door hem reeds getroffen of nog te treffen maatregelen 
om de door de droogte geteisterde landbouwers hulp te verlenen, 

» Betuigt haar vertrouwen in de regering en gaat over tot de 
orde van de dag. 

> (Get.) DU Bus DE WARNAFFE; CORNET. ~ 
L'ordre du jour de confiance est adopté. 

De motie van vertrouwen wordt aangenomen. 

DEMANDE D'll'ITEllPELLATJON. - \'RAAti TOT INTERPELI.ATIE. 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, la Chambre est saisie 
d'une demande d'interpellation de M. Cudell adressée à M. le Ministre· 
de fa Défense Nationale « sur le sort que fa réforme de l'armée 
actuellement en cours réserve au personnel civil de complément de 
son département et sur les raisons pour lesquelles le licenciement 
d'un grand nombre de membres de ce personnel a déjà été décidé ». 

Aanvraag tot interpellatie van de heer Cudell, gericht tot de 
'heer Minister van Landsverdediging « over het lot dat bij de 
thans doorgevoerde legerhervorming wordt voorbehouden aan het 
burgerlijk hulppersoneel van zijn departement en over de redenen 
om welke reeds werd beslist tot de afdanking van een groot aantal 
leden van bedoeld personeel ». 

Cette interpellation sera renvoyée à la suite de l'ordre du jour. 

ORDRE DES TRAl'AU~. - ORDE DEil \\'ERhZAA.IHŒDEN. 

Commnnication du bureau. - Mctfedding l'llnll'cg,• liet bureau, 
M. le Président. - Mesdames, Messieurs, nous devons maintenant 

fixer l'ordre de nos travaux pour la semaine commençant le 
8 décembre. 
Puisque la Chambre ne siégera pas la semaine prochaine, 

j'espère que les commissions mettront bouchées doubles. 
L'ordre du jour, que je vous propose pour la semaine com 

mençant le 8 décembre, est le suivant : 
1 • Interpellatie van de heer Major ... iproiestations sur les bancs 

sociaux-chrétiens). 
La Chambre a accordé l'urgence à cette interpellation et M. le 

Premier Ministre l'a acceptée· pour le mardi 8 décembre. 
2° Interpellatie van de heer Verroken ... 

De heer Verroken. - Ik vraag het woord. 

De heer Voorzitter. - Ik verleen u het woord. 

De heer Verroken ( 1 ). - En mijn interpellatie dan? Ik heb mijn 
interpellatie ingediend om ze te laten koppelen aan de beraad 
slaf_!Ïn.!,! over de regerings\'erklaring. ft.1en vroeg mij de interpellatie 
uit te stellen tot S december. 
Nu stelt men die weer uit. Dat zal een slechte indruk wekken in 

het Vlaamse land. Ik vraag dus om spoedbehandeling. (/11ste111111i11g 
rccltts.) 

M. le Président. - La Chambre a accordé l'uruence à l'inter 
pellation de /Il, Major, mais si elle accorde l'urg-cn,·~ à votre inter 
pellrniou, elle peut décider de l'inscrire avant l'interpellation tie 
M. Major. (Marques d'approbation sur les l>a11cs sociaux-chrétiens.ï 

Is de Kamer het cens? (111sfr111mi11g. - Asscntimcnt.ï 
Aldua zal gcsd1ieden. \\'e hebben dus, I" de interpellatie van 

de heer Verroken, en 2" Lie interpellatie van de heer M.ijor. 
ilnstcmmingï 

(1) Overaenomen uit het Beknopt Ycrslag, (Beslissing van de 
K. d. V. tl.d. 11 maart 1896.) 
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La parole est à M. Dejace. 
M:Dejace. - Monsieur le Président, je voudrais savoir si vous 

avez noté que nous étions contre la dernière motion de confiance 
que vous avez mise aux voix. (Exclamations à droitc.ï 

M. le Président. - Oui, Monsieur Dejace. 
M. Dejace. - Je voudrais 'savoir également ce que devient l'ordre 

du jour déposé par MM. Leburton et Pierson. · 
M. le Président. - Je fais remarquer à M. Dejace que cet 

ordre du jour était couvert par la motion de confiance sur laquelle 
la Chambre s'est prononcée. 
' Alors, à la suite dés deux interpellations déjà inscrites à l'ordre 
du jour, viendraient les projets suivants : 

l • Projet de loi sur la fermeture iles entreprises; 
2• Projet de loi concernant les conseils de prud'hommes; 
3• Projet de loi contenant Ie budget des classes moyennes. 
Je fais maintenant un appel pressant aux commissions pour]' 

qu'elles travaillent et pour qu'elles siègent la semaine prochaine 
vraiment sans désemparer. (Assentimeut.ï 

Ik dank u. 
- La séance est levée à 18 h 25 m. 
De zitting wordt geheven te 18 u 25 m. 
Mardi, 8 décembre, séance publique à 14 heures. 
Dinsdag, 8 december, openbare verjladering te 14 uur. 

Ql'ESTIONS. - VRAGEN. 

Des questions ont été remises au bureau par MM. Bode, Claeys, 
Eneman, Morian et Van Royen. 
Vragen werden ter tafel gelegd door de heren Bode, Claeys, 

Eneman, Moriau en Van Royen. 

RAPPORTS DÉPOSÉS. VERSL,AOEN INGEDIEND. 

Les rapports suivants ont été déposés : 
1 • Par M. Van den Daele, au nom de la Commission du Travail 

et de la Prévoyance sociale sur la proposition de loi . portant 
modification de la loi du O juillet 1926 organique des conseils de 
prud'hommes; · 
2° Par M. De Paepe, au nom de la Commission spéciale, sur 

e projet de loi relatif à la fermeture d'entreprises. 

Volgende verslagen werden ingediend : 
1 • Door de heer Yan den Daele, namens de Commissie voor d~ 

Arbeid en Sociale Voorzorg over het wetsvoorstel houdende wijzi 
ging van de wet van 9 juli 1926 op de werkrechtersraden; 
2• Door de heer De Paepe, namens de Bijzondere Commissie, 

over het wetsontwerp betreffende de sluiting van ondernemingen. 
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